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EXAi.vlEN DU HAJ?PORr.r ANNUEL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE DU .TERilITOIHE SOUS TUTELLE 
DU WGO SOUS :ADNINISTRA.TION FRANCAISE, 1955 (T/1300, 1304 et Add.l; T/PET.7/520; 
T/L.74o) /joint , e de l'ordre du joui/ (suite) .-. • . . . 

Progres social et progres de l 'enseignei:1ent 
I 

U PAW HTIN (Dimanie)(interpretation de l'anglais): Ma. pre~iere question 

portera sur l'application de la loi Lainine-Gueye. Nous croyons conprendre que 

cette loi a ete adoptee par le Parleoent franqais·afin de suppritier les differences 

entre les traiter.1ents des fonctionna.ires dont la be.Ge est le statut personnel. 

L'objet de la. loi n'est certes pas d'encourager lea elements antisociaux ni l'in­

moralite. Cependant, il y a .eu des a.bus de la pal't de certains fonctionnaires 

beneficiaires des allocations fattiliales. En d'autres terrJes, cette loi a eu pour 

effet d'encourager ·plus ou noins la polyganie. L'Autorite adr~inistrante nous a dit 

qu 'une cai:1pagne a.vait ete entreprise contre la. ·polygat1is; r.1ais nous pe savons pas 

quelE en sont les resultats. Le representant ,le la France peut-il nous dire daos 

quelle r:1esure cette car.1pa~ne a ete couronnee de succes'l L'Autorite a.diainis-~;rante 

a-t-elle pris des nesures pour .suppri111er lea abus comrJis parses propres 

fonctionnaires. a la suite de l'adoption de cette loi? 

M. EARGUES (France) : Avant la loi Lar.:dne-Gueye, les regles d' attribution 

des allocations pour charges de fat111le dependaient du statut personnel des 

fonctionnaires. Il y avait deux statuts differents : le statut personnel regi par 

le code civil frangais, oe qui etait le cas pour les citoyens frangaia, c'eat-a­

dire pour les tndividus qui, quelle que soit leur origine, avaient le statut 

du citoyen prevu -par le code civil franqe.is et le statut decoulant des couturaes 

autochtones. 

Cette diff ereuce entre les trai ter.tents des fonctionne.ires, fondee sur leur 

statut personnel, n'avait pas ~aru repondre pleineoent a la. regle que s'etait 

fixee la Puissa.nce a&linistrante de ne faire aucune discri~ination entre ses 

fonctionnaires sur la base de leur sta.tut, de leur regioe :farJ.ilial, de leur 

religion ou de leur origine ethnique. M, Lamine-Gueye, qui est lui-raer.1e africain 

et qui etait a l'epoque, 1i1et1.bre de l'Asser.1blee na.tionale fra.nqaise, a soumis 

a sea collegues une proposition de loi qui a ete adoptee a une forte r.1ajorite 

sous la forr.1e de ce que nous ap-pelons a.ujourd 1hui la. loi L8.r.1ine-Gueye. Son 

principe etait que les fonctionnaires, quel que soit leur sta.tut personnel, 
-perce~e.ient dea allocations pour charges de famille selon des regles determinees 

• par la. loi. 
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Jtouvre ici une parenth~se. • Le probleme evoque par le representant de la 
.. 

Birman:re ne potte que sur lea al.locations familiales. Ell fait, la loi Lamine-

Gueye prevoyait une identite de remuneration de tousles fonctionnaires, qu 1il 

sragisse non seulement des allocations familiales, mais ·des autres elements, 

notamment de la solde et des diverses indeamites fournies aux fonctionnaires 

par l 'administration qui les eurploie, Le resultat de cette loi Lamine-Gueye, 

.en ce qui concerne plus special~ment les charges de famille, a ete que tousles 

fonctiom1aires -percevaient les m€mes indemni tes :r;iour leurs femmes et pour leurs 

enfants. Evidemment, un probl~me s 1est pose - 11· a ~te evoque ici a differentes 
' reprises - du fait que, conformement au statut pers~nnel legal de certains 

fonct:I,'onnaires, ceux-ci e'taient autoris~s· a pratiquer le, polygamie. Il s 'en est 
done suivi ·que certains fonctionnaires ~oumis au regime du code . civil fran~ais 

ne pouvaient percevoir d 1indemnites que ~our une femme - leur femme legitime · -

CQnformement ace regime et pour les enfants issus de cette femme, eventuellement 

aussi lea enfants qui pcuvaient ~tre legalement ~ ea .charge en dehors de ·ccux 

qui etaient legitimement issus du mariage. D•autre part, des fonctionnaires qui, 

en raison de leur appartenance a·la religion musulmane ou A certaina groupes 

ethniques; pratiquaient la polygamie avaient le d.roit de percevoir les 

indemnites de charges de famills pour toutes leurs femmes l~gitimes etpour les 

enfants qui etaient legalement A leur charge. Ainsi, certa.ins fonctionnaires 

ayant plusieurs femmes et un grand nombre d'enfants et qui nroccupaient, dans 

la hierarchie administrative, qu•un echelon assez peu eleve~·ont perqu des 

allocations pour, charges de famille bien superieures au montant d.t? la remuneration 

principale coriespondant a leur grade clans la hierarchie et ~·leur activite 
-profess:tonnelle. 

en a 1:>x-itendu· ausai que, puisque le .Co.it d •avoi:t' unc fer.lUO ot 49fJ @nr,u~t~ 
donnant d:coit a 1 'allocation pour charges de famille :t•epresenta.it poui· le fonctio:tl'."' 

naire, surtout pour. le. petit fonctionnaire, un ben~fice substantiel, il constituait 

une tentation, En effet, da.11s la masure o~ son appartenance ~ la rel~gion ~usul.ma.l.1e 

ou ~ certaines coutumes animistes le .lui permettait1. il avait pour eff'e~ q.e le tenter 

de contracter plusi~urs f'ots maria.ge puisqu'une jeune fille ou une.jeune femme, 

surtout si elle avait des enfants (et,en tout ·c~s, elle avait la possibilit~ d1en 

; avoir apr~s 'le maJ;"iage) ,repre~enta:Lt une source de reve.nus extr$mement im]?ortante_. 
t 
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Des abusontpeut-~tre ete comm.is dans ce domaine la, Je crois qu'on en a 

exagere a la 1o1e le nombre et ~11mportance en ~e fondant sur certaina cas 

de caractere particulierement spectaculaire. Il n•en reste pas moins q~'un 

probleme a. ate pose. Mais, comme j 'ai eu ·l 'oocas•ion de le dire parfois devant 

le conseil de tutelle, 11 etait diffioile a la Puiscance administrante de le 

resoudre d'une man1eredii'f6rente .de. la• aolutio~ q~i avait ete adoptee, d'abord, 

parce qµ'il s 1agisaait la d 1une loi.et que le Parlement frangaie - ayant pouvoir 

pour legiferer dans ce domaine la - avait ag1 en toute connaissance de cause 

et dans 1 1exer~1~e ~e ea pleine souverainete et que le pouvcir executif n•avait 

pas la possibilite de faire revenir le Parlement sur .une decision de ce genre. 

La deuxieme raison, ctest gue - comme Je . l~ai indigµe, d'ailleurs - le .principe 

qµi avait inapire Lamine Gueye etait incontestablement approqve par le Gouvernement 

fran~ais, parce que ce principe avait pour objet de supprimer toute discrimination 

possible dans la remuneration dee tonctionnairea selon l'origi~e ethnique ou 

l 1eppartenance religieuse de ceux-ci, ce gui eut ete contraire a la Constitution. 

Mais si la situation etait telle pour la Fuiasance adminietrante, et tant 

que le Gcuv~rnement de cette Puiaaance a eu pouvoi~ pour reglementer la r~tri­

bution dea fonctionnaiuee togolaia, il n•en va plus de mSme aujourd'hui puisgue 

~es pouvoirs ont ete transferee au Gouvernement togolais. A 1 1heure actuelle, 

c'est la Conaeil des ministres .togolais· et 1•Aseemblee legislative du Togo gui 

ont pouvoir pour fixe~ la remuneration des fonctionnatree puisq~e, aussi bien, 

~e .ne sont plus des fonctionnairee du Gouvernement frangais, mais du Gouvernement 

togolais. Il eat evident q~•a cet egard la un Gouvernement togolais, c'est-a-dire 

un gouv~rnement •africain, compose d'Africains, a une liberte d'action beaucoup 

plus grand~ que le gouvernemerit metropolitain lorsqu 1il veut imposer aux fonction­

na.ires certaines mesureo qui risquent de ne pas €tre favorablement &ccueillies 

par eux. 

C I est bien ce qui s I es.t prod\li t. Je n • ai pas 1 t information precise en ce 

qui concerne la date i mais le Gouvernement togolais . a pris recemment une mest:re 

tendant a limiter a uncertain nombre d'enfants - six, dans la pratigue - les • 

attributions pour charces de f8lll.ille. Il est done evident que cela va freiner 

le mouvement que Lamine Gueye avait pu encourager puisque, actuellement, un 

fonctionnai~e qui a deja atteint le max!mum autorise par la mesure recemment prise. 
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par ·le ··dciuvernement togolais pourra ·e.voi~ ·t.\lle :f'ei:c.e de plus et pluRieura 

P.nfants de plus.• 'Le ni·ontant de sea ·cliarges ·de famill-.!, •s ''il atteint deja le 

maxinium fix<! par la ·101, • ·ne pourra pas· -~tre a'l:lgntente. , · 

Il 3 a done la, incontestablement, u:ne mesure prise,· Elle va peut-€tr.e un 

peu • a l. •encontre du • principe salon lequel le statut ·pei•,sonnel legal, -s!'il · 

permet la polygamie, ne donne plus -droit a des indemnitea p:revues pour l'entrit:l:en 

de la fenu'UE.< et des enfanta. Cette -derogation au principe, pratiquement le 

Gouvernement frangais ne pouvai t paa, sur un plan moral,' 1:t imposer - , 'et ·je dis 

m@me que, sur le plan pratique, il n•aurait certainement pas trouve au Parlement • 

une m.ajorfte· -pour approuver cette derogation. Maia le Gouvernement togolai's, 

dont lea 'procedures a cet egara la sont plua simples, et gui peut ne 'pas avoir • 

envers la population autoobtone les m&ies scrupules g~e le Gouvernement franqais 1: 

a pu r6aliser1 cette meaure, 
. . 

U PAW HTIN (Birmanie) (interpretation de .l'anglais) : Je remercie le 

repl"ese~tant de la France des renseignements a·etailles qu I ir'. ~ bien voulu me • 
• ~ ' ' . . ' . . . 

donner a ce sujet.· Cette loi a des ·aapect·s • 'bons et mauvais, Cependant il y' a 

des possibilites d 1abua de la part de~ f~nctionn~irea et je suis beureux de 
s avoir qu ,·11 ··:j/ a une linii tat ion quant'.' ~u n'ornbre d 'enf a~ts·. 

Jte~-~i~ri~ m~intena~~ a la ' question sui~~nte, L-e conseil, au cO\irs de .. . 

. . . 
• • : ♦ • 

sa derhie.re se~-sion, a. io~guement discute de la question des eli tee. JI aimerais 
. . . . . . 

que noun 1 1 examinions plus ·en detail, 

Les elites benefic1ent probablement d 1une situation particuliere dans le 
. . . . . \ 

Territoire ou dana ·1a s·ociete clu Territoire en raison de leurs oapacites . . 
intellectuelles apeciaies~ Sans doute, pour cette raison, les elites ont~elles • 

I I . ♦ 

tendance a a 'isoler de ia population, bien qu 'elles fassent 'part.ie des·, 
,; . . , 

intellectue.ls au Togo. Le repree$ntant de· la: France pourralt-11· nous dire •• 
. ' 

quels sont lea rapports actuels entre lea masses togolaises et les elites? 
,· .. 

1-1. BARGUES .. (France) : Le Conseil a , consacre. d~ longs deba:ts a. ce probleme 
' t . • • • • 

des elites. Je crois dta~lleurs gue la .lqngueur.de~ debate etait fonotion d 1une 
' .' • , · . ' . • • . , t .. • 

certaine incompreh~nsion existant . ~ntre la delegation frangaiae et d 'au•t,res dele-.. . . . 
gations. 

E? reali te, ce_. q~e nous appeion.s ?;11 t~ 1 en, France .. je ne reviendrai eur ce 

~oint que tres brie~ement1 ~ar _je n'entend~ pas o~vrir de nouveau le deb~t ~ 
: .: . 
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M, Bafgues (France) 

c·•est cette ca~egorie de la populajiion qui, .. dan_s tous lea domaines de l'activite 

bumaine, presente un maximum de qt:Jalit-es morales, -,pbysiques et intellectuelles. 

Ma,:La, dans le lar.gage courant - -~t ~;Uleurs _g~ •en F.rance, d I ailleurs ... on a coutume 

de limiter ce tern,.e d 'elite a. 1 1 elite ~.ntellectuelle. Je p~nse g_ue c 'eat cet_te 

elite q ue vise le rep:r:esentan t . de J..a Birma.nie. . Cependant, je le rep et~ , ce n' eat, 

dana ~•acception franQaiee du _terme, qµ.•une partie seulement .de l'elite. C'est 

une forme d 'elite, celle gui est -constituee par les- bomr.1es et les femmes qui ont 

acq~is des dipl6mes superieu~e et ocaupent d~s postes de direction ou de 

commandem.ent dans les differentes activites, Alers q~e nous considerons, en 

France,. gu'un excellent ouvrier s.pecial;Lse, g~•un pe:tit exploitant agricole 

gui obtient .par son travail ~t ses·connaissances des rendements plus eleves 

que. son voisin, font partie d 1-une elite. 

Mais je reviens a une elite intellectuelle, la question qui m'a ete posee. 

me paraissant ae limiter a cette. categorie. Il est evident q~e, dans un pays 

oomme l~ Togo - et je dis dans un pays comme le Togo car la situation n'eat pas 

particuliere au Togo, mais elle est generale aces pays_ gui ont accede rapidement 

a des formes de civilisation et de vie importees par l'Europe et qui eont aseez 

differentes de celles qui avaient ete obs~rveee au cours des eieclee pre~edents -

les jeunes gens et lea jeunea filles qui1 d 2ailleura; appartiennent-guelquefois . . . 
a une classe sociale deja evoluee -ce sont des enfants de bourgeois ou de cbefa -

qui ont fai t des etudes superieu~es et, surtout lorsgu' ils ont fai t cea etudes 

pendant d 1assez longuea annees, en F'rance ou dans dee pay~ de civilisation 

occidentale, ont acguis des connaiasancea, d'une part, puis ont adopte certains . . 
modes de vie, quelguefois m€me _certaine modes de pensee qui lea ont inevitablement, 

. . 
ainonae~a~ea,dumoins guelqµe peu eloignes des formes babituelles de vie et de 

pensee awtquelle!3 leurs paren:ts et leurs compatriotea les avaient habituea, 
. . 

lorsqu111s reviennent dane leut pays, tls eprouvent, malgre tout, une dif':f'iculte 
. ' 

a ae reincorporer dans la aociete africaine dont ils sont issue et dont ::.; . -. , • 

sont obligatoirement eloignes· au cours de leur sejour a l'exterieur, Il est 

incontestable que cette difficulte de· readaptation a pu provoquer parfois une 

sorte, jo 11e dirai pas de· divorce, mais d 'incomprehension au moins par·bielle 

entre la maose de la population qui, elle, est demeuree attacbee aux coutumes, . . . 
au , mode de vie, au mode de peneee ·ancestraux, ·r,e elite g_ui introduit dans 

le Territoir.e des modee·de ·~ensee, des concept~ ux issus d'une civilisation 
"· 

etrangera. 
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Le probleme,. evidemment_, est ·~res grave, _ parce que c'est cette elite 
. . . 

intellectuell_e qui, actuellement ... et .surtout demai~ - est appelee a pre~~re la 

direction du go~vcrnement et des activites principales du Ter~ito~re. _C'.est cette 

elite dpnt le devoir est de conduire ses compatriotes a un stade de civ:!.l:l,s.a.tion 

plus a.vance. 

Je ne crois J?as, en ce qui concerne particulierement le Togo, qu.' •il· y ait 

un~ separation tres_n~t~~ entre l 1elite et la masse, parce .~ue nous avons a.ffaire, 

au Togo - et surtout dans le Sud - a des populationstres affinees, ayant ete e~ 

contact o.vec la civiI.isation occidentale depuis plusieurs siecles. L.e phenomena . . . . , 
' ' 

serait plu~ sensible da~s des societes africaines plus arrierees ou dans le Nord, 
ou 1 1attach~ment .a.ux coutumes ancestrales a ete plus fort et ou les elites intel-. . . . . 
le~tuelles representent e~core une fraction plus faible de la population. 

La verite, c'est qu'il faut que la Puissan~e ad.ministra~te - et, d'une 

fa(JOil generale, les Pui~~a~~es ad.niinistrantes ·q~i· ~ont en Afrique - persuade b:i.en 
. . . . . 

les elites de ce que doit ~tre ex·actement leur r6le et de la"necessite pour e°lles 
.•· . . • " . . . . : . ·: ~.. . . . . . 

de ne pas se separer .de leurs· compatriotes. Il appartient aussi aces e~it~s de 
' . .. . • • . • • • ' • ! , . . . 

comprendre qu 1en accedant a des echelons plus eleves de la civilisation, elles 
doi~e~t eviter cl 1embrasser s~ns nuance une f~~m~_. de civilisation tota.lement 6tran-·· :·-

. . . 
gere ~ ce qu • avaient et~ les • formes de civilisat'ion traditio~~elle ci~ l~ur .pays·· • • 

: • ' • • • • • • • •• ' • • ' • • • ••• • • ,· . ~ ·: : ' : · :. : f 

et qu 1elles doivent :realiser un maria.ge heureux.,. une association harmonieuse entre 
: • • • • • • ' • • I I . •.. : • • I I • • • . . • • • • · . •. • . .• •. • : 

les civilisations africaines et la civilisation occidentale. Je crois que ce serait 
• • .. 1 

, • , ! I • , • ♦ • f • 1 , , • - I • • Ji • • • •, I , 

une erreur, de la part des societes africaines, de rester tres etroitement sttachees . . . ~. . . . . '· . • 

a leurs formes de civilisation anciennes. Je crois que ce serait une erreur au 

·moins aussi -~r~n~e - sinon plus· grande - que d'~bando~ner totalement ce ~ue la 
civilisatio~·af;i~aine peut apporter au mend~ -~o~r copier servile~ent la civili~ 

• • 1 • , f . " . , . 
• I ' • 

sation occidentale. 

Voila ie dilemme. ll est dei{ciat a resoudr.e, mais il n 1est pas p~~ticulier 

au Togo.! , Je dirai rn~me que, pour moi qui conna.is 1 1Afl"ique, le Togo est encore un . . ' . . ' . 

des pays ou. ce :J;>robleme de 11associati6n des elites a.vec, · d1une part, la masse, 

et d'autre part, 1 1occide~t, ~e presente de la maniere la .moins aigUe, 
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U PAW BTIN (Birmanie) (interp:retati.on de l'anglais) : Je remetcie le 

representa.nt de la France des renseignements detailles qu 1il a b-ie~ voulu me 

donner sur ce sujet. A la lumiere· des renseignements qu 1il nous a fournis, 

je vc~drais lui poser une autre question, Peut-il nous dire egalement dans quelle 

mesure J.es elites ont ete a. m@me d'emettre une opinion :politique, de former une 

pensee politique dans le Territoire? Je voudrais savbir; a oet egard, dans quelle 

mesure J.e developpement ou la situation politique dans le Territoire sont dus aux 

elites. 

M. BARGUES (France) : Au Togo, il faut bien dire que oe n'est qu•a 

une date tres recente que la masse entiere de la population s 1est preoccupee das 

problemes politiques. Ce sentiment de J.1existence des problemes politiques, de 

la necessite d1une evoJ.ution dans la vie politique du Territoire a ete, pendant 

tres longtemps, J.imite, precisement, aux couches de la societe qui, ou bien 

acceptaient des. fonctions de commandement dans le cadre des institutions tradi­
tionnelles, ou bien accedaient awe echelons superieurs· de la culture a la suite 

du contact pris pa.r la societe africaine avec la civilisation occidentale. Mais, 

peu a peu, le· sens des problemes politiques s 1est eveille dans l~ masse. Il Ya 

a cela deux raisons, a mon avis. D1une part, c•est un des effets de 1 1education 

et j 1avais oublie, tout a l 1heure, de dire que, pour eviter la separation qui 

pourrait se produire entre 1 1elite et ia masse, . il faut, evidemment, faire, des 
. ' 

J.'ecole primaire, une education de cette masse. La premiere raison est done 

l 1instruction, l 1education donnees dans les ecoles et qui a permis a la masse 

- a une partie au moins de cette masse - de prendte conscience Qe 1 1existence des 

problemes pol~tiques. La deuxieme raison, c'est que l'elite a compris, au moius 
en partie, son r6le dans ce domaine que jtevoquais tout a l 1heure. C'est a 11elite 

qutil appartient maintenant d1initier t.1es compatriotes de la masse a la vie poli­

tique et de leur montrer quel r8le doit jouer ·l'ensemble de la population dans 

la gestion normale des institutions democratiques. ll est in~ontestabme qu 1 il y 
' 

a, surtout depuis une dizaine d1annees, de tres grands progres a. eet egard. Meis 

ce qui montre bien qu1il s 1agit surtout d'un probleme d 1evolution de la masse, 

d1un probleme d 1instruction, c'est que, dans le Sud, ou l'instruction est plus 

developpee, ou la masse est pJ.us evoluee, la population a, je crois, une conscience 

des problemes politiques qui est peut-~re plus largement repandue que dans le Nord. 
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. , • U PAW BTIN (Birmanie) .. (interpretation de l*anglais) :; Je su:i!s tres 

reconna.issant au representant de ia France des renseignements qu 1il m•a ·donnes, 

mais je pense, malgre tout, .- qu ~ il n 'a pas repondu •pleinement a,: ma question. Ce 

que je·voulais aa.voir, c 1est .dans quelle mesure les elites ·dnt pu creer une pensee 

polit.ique dans le .. Territoire. Je ·c,:ois que le representant de ' la France a · ete 
tres v:ague a. cet egard dans sa. :re1,)onse. Je voudrais qu •·i1 me · dise s'i les elites 

consti:tuent une parti~ de la; pensee :politique dans le Territoir€). • •• . . i 

• • M. B.ARGUES (France) : J t ai 1 en effet, ete vague da.ns ma reponse, 
. ·' 

parce qu~;. ce problom0 ne 'comporte pa~ de d~nn.ees pxecises, Comma je 1 1 .ai indi.qua,, 

ce sont les elites qui guident la ;population dans 1 1 evolution de ·1a pensee pol.i- • 

tique. Ce sont ces elites qui, sous 1 1influence de l 1occident - tres souvent, 

d 1ailleurs ~ ont fa.it nattre cette p~ns~e politique. Ce sont les membres de ces 

elites qui dirigent les mouvements politiques. En realite, on pe~t dire qu 1a 
1 1heure actuelle, a l'inverse de ce qui se passe, au moins en partie, dans les 

pays occiden-:;aux, seules lea elites jouent un r6le actif dans la politique. 

On ne peut pas dire qu'il y ait ~ne opinion politique unique pour les 

elites, puisqu' il y a des opinions politiques dif'ferentes 1 comma dans to\J,t pays 

democratique. Ces opinions se partagent entre les divers representP-nts de 1 1elite. 

Nous a.vons eu deux. exemples. M. Grumitzky, qui est Premier Minist:re, et 

M, Sylvanus 0.Lyrrr.io, que nous entendons comme petitionnaire, font tous deux partie 

de. 1 1elite. ~!a.is ils n'ont pas les m@mes opinions politiques. Ils sont, 11un 

et l'autre1 a la t§te de deux courants politiques differents. Evidemment, 

1t1mportance de leurs mouvements sera fonction du nombre de leurs compatriotes • 

qu I ils pou:t•ront entrainer derriere eux. On ne peut pas dire qu' il y ai l:i un 

mouvement politique propre a l 1elite et un autre ffiouvement, ou une absence de 

mouvement, qui sero,it propi•e a la masseo On peut d::i.re que les elites ont la 

faculte d1adopter des opinions politiques personnelles, de creer des mouvements 

politiques differents et, en fa.it, 1 1exemple que j 1ai cite montre que les repre­

sentants d0 1' elite ont des . opinions qui different entre elles. 
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I . 

A l'heure actuelle, l'evolution de la situation politique est relativement 

sommaire au Togo, _parce que les positions politiques se sont cristallisees sur· des 

idees simples. Mais il eat possible de dire - nous le constatons dans • d' autres 

terr:toires africains, surtout sous l'influence de la France, d1ailleurs - qti 1il 

y a un tres large eventail d 1opinions politiques, un fractionnement de l 1opinion 

politique en petits groupes ou en petits partis. Il est incontestable que ceux 

qui doivent conduire ces mouvements, ce sont les representants de 1telite et il 

leur appartient, dans la me sure ou ils le peuvent, .. de persuader un certain nombre 

de leurs compatriotes de suivre le mouvement qu'ils ont eux-m@mes cree et qu'ils 
' 

continuent a guidero 
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U PAW HTIN (Birmanie) (interpretation de l'anglais) : Au paragraphe 62 

du document T/L.740, il est question d'un pr$t de 180 millions de francs a la 

Caisse centrale de la France d' outre~nier 1 sol+i·ci te afin de :f'inancer certains • 

projets en matiere d 1habitat. Le pr~t a-t ... il ete accorde? 

M. BARGUES (France) : La version fran~·aise du paragraphe 62 • comporte 

une erreur materielle. Il ne s'agit pas d'un pr$t a la Caisse. centrale de la 
. .. 

France d'outre-mer. De toute evidence, il s'agit d'un pr@t qui est sollicite 

par le Territoire et qui doit @tre .fourni par la Caisse centrale. Je n'ai pas 

malheureuaement de renseignements sur ce point; je ne puis dire·· si ce pr~t a • 

deja ete verse. l/.rais d'apres les dernieres . informations, il ne semble pas y 
avoir eu de dif:f'icul te., • En fa it, ·ia Caisse centrale de l~ France d I outre-mer a 

consenti, _a~ cours des dernieres annees, _un tres grand nombre de pr~ts., dans tous 

les Territoires. Il n'y a aucune r ·aison pour que ce pr€t ne soit pas consenti. 

U PAWHTIN (Birmanie) (interpretation de l'anglais) : A ea dix-septieme 

session, le Conseil de tutelle avait reconnnande que l'Autorite admmnistrante 
prenne des· ~esures pour ameliorer les c~ncli tions materielle·a I peu satisfaisantes, • 

dans • 1es . prisons et centres· de reeducation. Le representant de la France· ·peut-11 

indfquer ce qui a ete i'ait -pour dcJnner suite a cette recommandationf 

-M. BARGUES (France) : I.a- mission de visi te avai t en affet remar.que qu,e .· 
' . ., .. 

!'organisation materielle des conditions ~e detention etait parfois defec-

tueuse. Cela tient evidemment au fai t que l 'A?semble.e terri toriale du Togo a 
► 

eprouve pendant longtemps une certaine repugnance a vot~r des credits pour 

l' entretien et l' amelioration des prisons. . I,es loca_ux sent souvent. vetµstes, 

parfois mal entretenus,~arce que les c~edits votes par ~•Assemblee aont insuffisants. 

A la verite, lES creditsetent limites \.lne assemblee aime mieux voter des cr~dits . 
pour la construction de dispensaires _ou d'ecoles p~ut8t que pour !'amelioration.de 

la situation des prisonniers. Je ne critique pas.. Je constate un fai t. L' obser­

vation du. Cons_eil . ~e tutelle a ete c_<?mmuniquee a la Puiss~nce. administrante. Je 

crois que, dans le budget de 1957, des .credits superieur_s a ceux des exercices 

precedents ant ~te prevua, de faqon a . ameliorer l'etat des locaux et lea conditions 

de detention des prisonniers. 
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M, KESTLER (Guatemala) . ( inte:rpreta tion de. l' espagnol) : -A propos de la 

liberte de reunion dens le Te:rritoire, alors que le Couseilde tutelle question­

nait M. Sylvauus Olympic le representant du Guatenwla . a demaude s'il etait 

poss·:ble d I inter jeter appel de decisions interdisant des. reunions poli tiques • . 
M, Olympic a repondu que le decret de 15 mars ne prevoyait pas de recours legal . 
et que toutes les reunions des partis d'opposition avaient ete interdites, malgre 

qu'appel eat ete a~esse au ~aut-qo:mmissaire, respo~aable de l'ordre et de,la 

securite dans le Territoire. Le representant de la F.rance a dit qu'appel pouvait 

@'tre interjete devant les tribunaux administratifs. 
Nous voudrions avoir un complement d'information, aavoir notamment comment 

fonctionnent, ~ans ces cas speciaux., les tribun:a~ administratifs de droit 

public. Est-il possible d'obtenir aus~enaion immediate d'une decision illegale 

de l'.Autorite, et comment? 

M, DARGUES (France) : Tousles actes de l'autorite administrative 

peuvent faire l'objet d'un r~cours. Il y a deux sortes de recours. L'un, qui 
a ete evoque justement par le petitioQnaire, est le recours gracieux a l'autorite 

superieure,. C'est pourquoi une autorite subordonnee ayant interdit une reunion, 

les organisateurs de cette reunion en ont refere a l'autorite superieure, qui 

etait en l'occurrence le Haut-Cornmissaire. :Peut-@tre,cl'ailleurs, eu·t-il ete 

plus avise de s 1adresser au Premier Ministre, qui ~~ait, je crois, competent en 

1 1espece; mais peu importe. Il.exiate aussi, au cas ou le recours gracieux 

n'aurait pas d'effet, un recours devant lea tribunaux adflinietratifs, Il existe 

un tribunal administratif local, qui est le Conseil du con~entieux, et un 

tribunal administratif qui se trouve a Paris et gui est le Conseil d'Etat. 

Le Conseil d'Etat juge en premier ressort dans certains domaines, notamment dans 
les recours pour exces de pouvoir; il juge en appel des decisions du Conseil du 

contentieux local. 
Je n'ai pas une connaissance suffisante des textes legislatifs qui regissent 

les competences restrictives du Coflseil du contentieux adminiatratif et du Conseil 

d1Etat; et je ne pourr-ais dire dans quel cas determine il convient de s'adresser 

au Conseil d'Etat ou au Conseil du contentieux administratif, sauf cependant la 

precision que j 1ai apportee tout.a l'heure, concernant les recours pour exces de 

pouvoir, qui doivent ~tre portes directement devant le Conseil d'Etat. 
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.-Q.uoi qu' il en soit, la regle -es-t celle- -que j' ai indiquee, a savoir que 

toute decision administ~ative, J'entends toute decision du: 1pouvoir executif ou · 

de ses representants, peut faire l' objet d·':un recours ailin±nistratif. 

M • • KESTI.ER (Guatemala) (i.nterp1~eta.tion de l 1espagnol) : Il semble que 

M. Olympic· se plaignait de ce qu1 en s'adressant au Conseil d'Etat les decisions 
. . . 

-o-eno.ient tleWc ou t:r•ois ans apres, quand c' etai t deja inutile. La· deuxieme par'tie 

de ma question en decoule. Y a~t-il possibilite de suspendre l 1acte incrimiri~ 

d' illegalite· en attendant la decision· du conseil d 'Etat? 

: •• • • " M.··13.ARGUES (France) : Non·. Les recours devant le Conseil d'Etat 

n'ont pas· d'e'rfet suspens:tf. 
. . . ,. 

M. !<ESTLER (Guatemala) (interpretation de l 1espagnol) : De nouvelles 

- " ' . 

conventions et recommandations de l' Organisation internat:i.011aie· du Travail ont-. 

elles e'te apJ)liquees, dans le Territ6ire, ltepuis 1954? Je pose cette question 
. . 

parce qu'on lit a la page 175 du rapport annuel: "II. Conventions et recom-. . 
mandations de l'OIT. Se reporter au rapport de l'annee 1954. 11 

. . .. . 

. . , . : ;. . .. . .. . . ~ . 
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M. EARGUFS (France) : A ma connaissance, aucune .nouvelle conventi~n 
n'a ate mise en application dans le Territoire. Mais ,je dois dire que si , 

certaines conventions n'ont pas .encore ete soumises a la procedure de ratification, 
ce qv.i entratne inevitablement des delais assez longs, un tres grand nombre de 

dispositions prevues par des conventions recentea sont deja appliquees· a un autre 

t,itre, dans le Territoire, car elles f .ont l 1objet de reglea figurant dans le 

Code du travail. 

hL I<:ESTLER (Guatemala) (interpretation de 1 1espagnol) : rans le 
- . 

document de travail du Secretari.at, a la page 17, au paragraphe 53, nous lisone 
qu1il n'y a eu aucun confl:i.t collectif au cours·de l'annee 1955. • Le representant 

de la France pourrait-il nous preciser la situation a cet egard? 
. . . 

M. BARGUES (France) : Selon toute vraisemblance, s•il n1y pas eu de 
conflitcollectif, c 1est parce que lea salaries n'avaient a ae plaindre de leur sort 

' . 
et en particulier de leur remuneration. lls n•ont done pas ate amenes a pres~nter 

. . 

d$s reclamations a leurs employeurs. L'annee 1955 a d1ailleurs ate une periode 
de stabilite sur le plan des conditions de vie des travailleurs. Les salaires 
avaient subi une augmentation assez sensible, ainsi que le ra~~elle le document 

de travail. Un arr~te du 20 avril 1955 a augmente le ealaire minimum horeire. 

D'autre part, le coGt de la vie n'a ~as augments. Ila subi depuis lors une legere 
augmentation, mais en 1955, il n1avait pas augments. Puisque done lea salaires 

avaient ete augmentes, J.es ouvriers n1avaient aucune raison de se plaindre. 
J'entends bien qu'un conflit peut eclater pour des raisone autres que des 

revendications de salaires. Il n•y en a pas eu en 1955. Au cours de l 1annee, 

le climat social etait excellent. 
Je disaie tout a 1 1heure que le salaire horaire minimum avait ete augmente. 

En 1t10:t,i~re re salaires, 1 1 action administrative se borne a la fixation du salaire 

minimum, c 1est-a-dire que pour une activite professionnelle determinee, 1 1Admi­
n1strat1on fixe le salaire au-dessous duquel un emp.:ojrev.r n I a pas le dl-oit 

de deseendre pour remunerer un trava11 horaire. ..Mais, par le fait m6me qu' il 
s•ag1t de salaire minimum, la plupart des salaires professionnels sent plus eleves. 
ll est certain, d'ailleurs, que la fixation d1un salaire minimum exerce une influence 

sur l 1ensemble des salaireF.~ Si, par exemple, le salaire horaire minimum fixe 
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per 1 1Administr'ation -~et de· 26· fi-anea, · clans la pratique on· verra que le· sale.ire 

professionnel est· en realite de :24 ou de ·25 :francs. Si a ia suite d*une augmen­

tation du c·oG.t de la vie, par exem:ple, l 'Administration ·porte le a·alaire minimum • 

de 21 a 22 francs, tous lee salaires ~ratiques, dans le secteur .d'activite 

interesse seront augmentes ~our ainsi dire automatiquement et passer~nt a 
. . 

26 ou 27 f'ranc·a. L' empl<"yeur ae verra moraJ.ement oblige - ne serai t-ce que sous 

la pression morale de· ses ouvriers - d 1accorder cette augmentation. C'est·bien, . 

d I ailleur s, oe qui • se .produi t. 
Si .. J1ai donne cette explication, c'est pe.rce que J.e document de travail 

n' ind:f:que qu' une augmentation des salaires minimums. Maia cette augmentation ... 

des salaires ·m~nimums a, en 1955, entratne aut~matiquement une augmentation 

de tousles ·salaires. 
Je le repete, alors que les salaires augmentaient, le cout ·ae la vie ne 

subissait pas d'augmentation • . Lea o~vriers consideraient done le~ ,remuneration 

comme suff.;sante -~t, comme le climat social etait bon, aucun conf'l~t . cqµectif . 
' ..... 

n'a eclate. 

M. KESTLER (Guatemala) (int~rpretation de J. 1espagnol) ·. :A la.: page 18 ·_, ~ ._. •• • 

du m@me document, au paragraphe 57, on voit que le nombre des sages-fermnes,aiplom.eeS"' 

locales a dioiuue d 'une uuite et que. les inf'irmi~rs diplomas: locaux ,son1i descendus 
. . . . . . . . . . ; . . . . . .. . . ' . . . .., •. 

de 278 a 240, alors que les ixifirmieres d1pl8meea locale.a passalent de 3.4 a 47.-. 
: • • ~ 0 ~ • • 1 • I • 0 • • .. • 

1 ~ t • • ' , ' J ' ' • 0 

Nous ai~er_ipns avoi! quelque_s r~nsej.gnements _additionnels pour expli4.1Jer.~ cee 
• • • • • • • I • • • • 

modific~ti<:>ns. .. . . ,: .: .• . 

M. PARGUES (France) ~ Le fait ,qua le nombre ·des -sages.-femmes ait dimin.ua· •• 

d 1une unite ne nous permet pas d'emettre des conclusions definitives, car les 

statistiques fournies ont ete etablies un jour determine. On donne, per exempie, 

l'effectif en service le ler Janvier et il suf'fit que ce jour-la une sage-femme 

soit en conga pour que cette diminution d1une unite s'explique. On ne peut en 

deduire que 1 1effectif reel des sages-femmes a diminue d1une maniere systematique 
et definitive. 

Par centre, Jene trouve pas dans mes notes d1informatiou en ce qui concerne 
la diminution des infirmiers diplomas locaux. 
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M. KESTLER (Guatemala) {interpretation .4e 1•espagnol) : Je n'insisterai 
pas sur c~tte questionafinque le rep~esentant de la Francene perde pas trop de· 

temps a ehercher ce renseignement dens sa documentation. Je dirai cependant ·iue . . . . 
cette di!llinution de 38 unites dans .11.effectif dee infirntiers nous a etonnes. 
Certes, l • explication donnee par le rep,;esentant ._de la France en· ce qui concerne 

les sages-femmes nous semble parfaitement logique, .mais je ne crois pas qu'elle 
puisse expliquer la situation en ~e qui concerne les infi:rmiers. . . . ' 

M. BARGUES (France) : Je ne mets pas · en doute l 'bo.bilat~ mathd'ma ... 

tiqua du pers..,nnel du Secretai~iat, mais peut-~tx-e s' agit-U d I une erreur de 
la part du fonctionnaire qui a etabli le document de tr~vail. Le chiffre global 
ne figure pas dans le rapport de- l'Autor1te administranta et il pourrait done 
s'agit d'une simple erreur de calcul.. En tout etat de cause, je demanderai des 
renseignementa a cet egara. 

M~ KESTLER (Gua.tenala) (interpretation de l'espagnol) : La question 
suivante decou.1.e du paragrophe 100 .du rapport annuel. Il y est question d1une 
modification du salaire minimum interprofessionnel garanti et nous voudrions 
demander au representant de la France comment l'on procede pour modifier ce 
aalsire minimum. • 

. ., 

~~ EARGUES (Frarice) : Comme Je l'ai indique en repondant a une precedente . 
question du representant du Guatemala, l'Autorite adminis~rente fixe le salaire 

. , I 

minimum interprofessionnel garanti., pour toutes lea categories de travailleurs 
des differents secteurs de 1 1activite professionnelle, Il s'agit done du salaire 
representant la remuneration horair~ minimum • 

... 
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En d 1autres termes, pour une activite professionnelle determinee et pour une 

certaine categorie de travailleurs, ltemployeur ne· peut pas donner un salaire 

inferieur au salaire n1inim1.1m :f'ixe par i 'Administration. Il a la faculte - et 

il en use d 1ailleurs comme je l'ai •deja indique - de payer des salaires superieurs. 

c•est la loi de l'offre et de la demande qui joue. Dana une periode telle que 

celle que nous trave:r:sons, l 1activi·te est assez grande dans les secteurs ott ae 

trouvent des salari~s. En effet, c•est surtout dans lea activites oommercialea 

et industrielles et dans certaines plantations que l'on trouve des salaries; 

il n 1y e~ a evidemment pas dans les petites exploitations, qu 1elles soient 

artisanales, ind~strielles ou agricoles. C'est d 1ailleurs ce qui explique le 

nombre relativement faible de travailleurs qui sont consideres comme tels dans 

nos statistiques. Dans tousles secteurs o~ il y a des travailleurs, il n'y a 

pas de sous-emploi appreciable et les salaires sont superieurs au salair,e 
minimum. 

Comment fixe-t-on le salaire min:f.mum? Il a ~td r"'i~cd', jUSCJ.U; h. 1)resent, par le 

Commiaaaire de -la Republique. Ille sera dorenavant par le pouvoir executif 

local, c 'est-A-dire le Premier Ministre - qui del~guer,a peut~~tre ses pouvoirs --~ 

un memb_re de son Cabinet - a la suite des propositions qui lui sont faites par le 

service. de 1 1Inspection du travail. Ce service est compose de fonctionnaires 

totalement independants du pouvoir executif. Il peut done jouer le r81e 

d'erbitre d 1une fagon disinteressee, ce qui s'impose dans ce domaine. L'inspecteur 

du travail fait une enqu~te; 11 interroge lea represent~nts d~s employeurs et 

les r~presentants dea salaries, c'est-~~dire les syndicats patronaux et lea 

syndicats ouvriers. LorsqU'il a recueilli des renseignements, il soumet des 

propositions~ la Commission consultative du travail (je crois qu'il n•y en a 

qu'une au Togo). Cette commission consultative, au moyen des elements qui lui sont 

fournis par l'inspection du travail et de ceux qu•elle est susceptible de se 

procurer ailleurs, ,tablit un _budget type de fa~on ~ determiner le minimum vital, 

c 1est-~-dire la somme qui est neceasaire dun ouvrier celibataire pour vivre 

dtune fa~on decente selon le mode de vie qui est le sien. Evidemment, le minimum 

vital varie suivant les regions, le mode d 1alimentation, le coQt de production. 

A Loml!, par exemple, le minimum vital sere. plus eleve que dans le Nord, parce que 

le mode de vie y est different ·et les prix l)lus elovd'o. C 'esi; en 'l·,e11a.:.--rb 

compte, d 1une part, de ce minimum vital et, d 1autre part, du budget type d 1une 

famille, que l•on fixe le sale.ire minimum. 
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M. KmSTlER (Guatemala) (interpretation de l•e~pagnol) : De l'information 

abondante que vient de fournir le representant de la France, je dois conclure que 

la, participation des autochtones ~ l 1etablissement du sale.ire minimum est ·\ir~a 
• . 

redui;te .en ce .sens qu'ils ne · fournissent que de~- informati~n~ nmis ne font p~tie 
d'taucune coomission paritaire ou autre pour <1eterminer le salaire minimum. IJa 

situation est-elle bien celle-ci1 

M. BARGUES (France) ·: Le reprisentant de l 'Inspsction du trav1.dl consulte --
en premier lieu les representants des syndica,ts. ceux-ci sent des autochtones 

dans la mesure o~ les membres des ·syndicats sent eux-m~mes des autochtones. 

Jtaioublie c!.e dire que la Com:ntssion consuJ.ta.tive du travail comprend, • 

si mes souvenirs sont exacts, des 'representants de l'Assemblee territoriale et 

aussi des representants des syndicats patronaux et de~ syndicats ouvriers, de sorte 

quta deux .echelon~ de la procedure, ctest-~-dire h l•echelon prealable, a la ~hose 

administrative de la proeedur~, ce sont las syndi~ats qui discutent avec le 

representant de l•Inspection du travail et, dans la .phase de caract~re officiel, 

~ 1est-~-dire au moment de la consultation de la Commission consultative du travail, 

les reprt$sentants autochtones sont egalement appeles ~ participer aux travaux. 

A deux titt'es, en tant que repr~sentants rle 1 •Asserablrfe et en tant que representants 

des syndicats, ils sont membres de cette Commission. 

M. KESTLER (Guatemala) (interpretation de l '{espagnol) : Pour rend.re la 

question plus claire, je voudrais demander au represen~nt de la France si, .m@'me 

avec la contribution de cette Commission consultative, la faculte de decider, en 

fin de compte, sur le salaire minimum revient awe autorites qu 'il a me11tio~"lees . 
et qui ne font pas partie de la Commission consultative, ce qui reviendrait a dire . 
que la participation des autochtones n 1est pas decif;-i ve mais n •a qu 'un but 

d'information. 

M. BARGUES (France) : C'est en effet le pouvoir executif qui a la faculte 

de fixer le salaire. minimum. C1est d 1ailleurs normal. Il faut que ce soit une 

autorit~ impartiale. On ne peut pas laisser fixer les salaires soit par un . 
employeur soit par Ul.l employe car, dans le premier cas, 11~ seront trop baa .et, 

dans le second, ils seront trop eleves. C •est done actuellement le Gouvernement . 
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qui les fixe. Le represe:rl•tarit du Guate·mala s test preoccupe de savoir si, de 

cette maniere, lea autocht·ones ont la faoulte. d 11ntervenir. Je me perniettrai de 

lui faire observer -que tous·· les membres du gouvernement, a 1 1exception· de · deux, 

sont precisehient· 'des. -autochtones. 

·J·; ~STLEk ·( Guatemala) ( interpretation de l 'espag1?,ol) : Nous savons que, 
,.. . ... T . 

si les salaires etaient fixes unilateralement soit par les employeurs, soit par 

lea employes ·, le·s: consequences en seraient fort regrettables; mais nous voulions 

savdir si lea autochtones pouvaient se faire entendre dans les commissions 

paritaires .:· 

Je n 'insisterai pas davantage et passerai a la question suivante. Au para­

graphe 60 du document T/L.740, on trouve une suggestion faite par le Conseil de 

tutelle ~ sa dix-septieme session. Il y -est dit: 

"Asa dix-septi~me session, le Conseil -de tutelle a suggere a 
· ·:.1-'Autqrite administrante o,1envisager la possibilite dtobtenir de · . . ; . t 

.ltOrga.nisation mondiale de la sante et du· Fonda des Nations Unies pour •. • ·· : ' · 

•; 1 ~~nfance une aide aupplementaire et de se preoccuper ;tout specialement 
. . 

de rteduire la mortalite infantile dans le Territoire.t' 

Nous aimerions en'tendre le rep:resentant de la. Friuice commenter cette . • 

suggestion. ·. . .. 
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Mi BARGUES (France) : Des oampoenes de lutte oontre le paludisme ont 

deja ate organisee.s avec le concours de l'Organisation mondiale de la sante. 

Jene sais pas ou en sont lea pourparlers en ce qui concerne l'intervention de 

cetta Orgt=\nisation et du Fends des Na·cions Unies pour 1 1enfance, pour la lutte 

contre la mortalite infantile. Pe~t-$t:re le :r(!~ll'Ssentant de 1 10rganisation 
. 

mondiale de la sante s-t-il des informati on~ plus r&centes que lee miennes, 

M~ TA~ONA (Organisation mondiale de la sante) (interpretaiion de 

l'anglais) : Pour autant que je le sache, nous aidons le Togo sous administration 

frangaiee dans des campagnes antipaludiques et des campagnes de lutte contre le 

Jian. Nous avons egalement accorde deux bourses de ~erfectionnement. 

M, ~STLER (Guatemala) ( intex·pretation de l' es;pagnol) : Dans le 
document de travail, nous lisons, au :paragraphe 65, page 20, que, "}\ sa 

dix-se~tieme session, le Conseil a attire 1•attention de l'Autorite administrante 

sur l 1observation faite par la Mission de visite de 1955 selon laquelle les locaux 
et le regime des prisons du Territoire, a1ns1 que celui 'de son centre de reedu­

cation pr~taient a critique et lui recoml!!andait de faire tout le necessaire pour 

apporter aces institutions lea ameliorations v:,oul.ues .. " Le re:prea .. taut de la . . 
France pourrait-il commenter ·egalement la reso1ution dont 11 eat question? 

M. BAHGUES (France) : Je reviens un instant en arriere. Le repre­

sentant de 1 10r;~nisation mondiale de la sante a confirme ce que j'avais dit en ce 

qui concerne le concours des organismes internationaux dans la lutte contre le 

paludisme. Maia il a ajoute aussi, ce que je n'avais pas present a la memoire, 
que la campagne a com:porte egalement une lutte contre le pie.n. Or le representant 

d'IJ. CuatemaJ.a c:!-1;ait un passage du document de travail qui se ref'erait a une lutte 

centre l a. moi:t.'Zll ite infantile. n est incontestable que la lutte contre le pian 

et le· palu~isme apporte une contribution considerable a la reduction de la 

morteJ.ite infar4-t.ile, puisque ce sont en grande partie des enfants qui paient 

un lourd tribut a aeB deux maladies. 

Pour en reven1 .. l' a la quest.ion qui vient de m'etre posee par le. representant 

du Guatemala, Je me permettrai de lui rappel~r ce que J1ai indique tout a l'heure 

au repreaentant de la Birmanie, a savoir que, d'une fa~on generale, dens lea terri­

toires africains, et plus particuJ.1ere~ent au Togo, lea aseemblees eprouvent une 
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certaine repugnance a vo'ter des credits importants po_~ ;ia constitution ou 
; •• • ! .. • - . . • . . .. . . . . ... • ' . . . ' 

1 'entretien des loce.ux peni tentiaires. C I est c.e· qui s. 1 est produi t, en fai t., au 
,,. . . . ~ '· . . . 

Toao , · et c 1est pc.., • cette raison que la Mission de visite a recueilli une 

impre..,sion as·sez defavorable de . ·certains loca.u:x· peni-tentiail:'e·s ... En ~effet 
1 

les • 

credi.ts et:::1;~1t ne~casn.:i.rc:ro.ent limites et les besoins dans- certains domaines 

- notrumnent dc1ns :c 'don:a:Ine· social - etaht tr~s cirands~ l'Assemblee territoriale, 

a liepoque, i . e·t;e bea1{co'up plus poussee ~ voter des crea.its ·pour des dispens·aires,' 

du des h8pitatix~ ou ·aes ecoles 1 plut8t qtte pour les priso'ns. Jvia.is, a. la suite 

des reme.r'ques ·qui ava!i.en't eti f ai tes et qui ont ete transmises aux atitori tes • 

locales, des · ·ere& it~ ·i?::.13 il.:i->ortants - dont je ne corina.is pas le chiffr ~ exact ._ • 

ont cte 'tnscrits ri.u buC::3et 6.e 1957 quf vient d •~tre vote par l 1Assemblee 1<:!gis .. 

lat'ive. ·•. J~·pehse que, de ce:tbe iaaniere, les locaux pourront ~tre ameliores•.' 

Car le~ ·raa.uvaises conditions de vie de certair1s prisonniers dans les prisons 

tieruient ·en g~ande partie a 1 'en-tretien dei'ectueux des locaux. Ce sont des 1 
• 

loca~i·v~tustes~ colDlne je !'ai deja indique, et qui souffrent d 1un manque 

d'entretie~·~ • L1.hygiene en p~tit, ($yidemment, dans une mesure relo.t'ivement 

limit~e ,- • c'ependant, parce que, de.ns • un pays comrne le Togo o~ le cilimat est 

genEerai.ement tres clement 1 le's prisonni'ers passent . le :plus cle.ir de leurs journ'ees . . . . ' 

,. . . 
•• • · t 

: .• . . M .• KESTLER (Guatemala.) (interpretation de l 'espal?1o1) . : Je remercie 

le represent~nt de la Franca de ce renseignement. Je voudrais, maintenant, poser 
I 

quelques questions sur le p:i:-ogr~s de l'enseil3nement. 

Ma premiere. question a tra:1:-c aux renseignements que 1 'on. t;rouve au 
' • , . ' . 

paragraphe G8; :paae 211 du do9µrnent de travail. Les . (~'leves, n_oµs dit-on,, qui ont 
' I t J • • • • , •, , , t 

acheve avec succ~s le cycle d'etu~e pritnaire de six ann~es peuvent se presei:iter 

a l'examen du certificat d'etudes primaires. Surles 3.499 eleves qui se sent 

presentes ~ cet examen en 1955, 1.271 l'cnt passe avec succes •• Les chiffres 

correspondents pour 1954 etaient de 3,381 et 1.242. Ainsi qu'on peut le constater, 

il y a eu relativement peu d 1eleves qui ont passe l'exa.inen avec succes. 

Le representant de la Franc'e pourrai t-il nou;; dire co.«iment ces renseigneinents 

peuvent se concilier avec l'observation faite par l'Autorite ad1Yu.nistrante selon 

laquelle on redouble d 1efforts potU:1 accrottre le nombre des el~ves dans les ecoles 
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secondaires? Pourquoi y a-t-11 ·relativement peu d'eleves de l'enseignement 

primaire qui passent le certificat atetudes primaires? 

M. BARGUES (France) : Je crois qu'une confusion s•est produite dans 

· l'esprit du representant du Guatemala,1 . Il ne s'agit pas du nombre des eleves 

qui ont passe le cer~ificat, ma.is de ceux qui l'ont passe avec succes. El11954, 

3.381 eleves se sont presentes au certificat d'etudes primaires et 1~242 ont ete 

requs • • L1anne~ suivante., il y a eu 3.499 eleves 9-ui s'y sont presentes, ce qui 

constituait une augmentation de 1tordre de 5 pour 100, je crois, et 1.271 ont 

ete regus. On ~oit done que la proportion d1eleves regua par rapport a~ eleves 

qui se ;ont presentes a l'examen est a•environ un tiers. Mais cette proportion 

est satisfaisante. Jene pense pas qu•e~le soit superieure en France. J'entends 

bien que cette sel~·ction qui se produit a la fin du cycle des etudes primaires 

limite le nombre des enfants admis a poursuivre des etudes secondaires. ~Jais c'est 

un phenomene tout naturel. Si l'on devait recevoir tousles eleves a un examen, 

il ne serait pas besoin-de leur faire passer l'examen. La selection doit se 

faire dans des conditions comparables a celles qui existent en France, puisque 

le dipl6me est le meme que celui qui est delivre dans les ecoles de la metropole. 

Jene crois pas qu 1il soit de bonne politique de diminuer la valeur des dipl6mes. 

On·a evoque souvent ce problame ici, non seulement pour le certificat d'etudes 

prime.ires, mais meme pour les dipl6mes de l'enseignement secondaire et superieur. 

La politique de la Puissance administrante en matiere d'eneefgnement a toujours 

consiste a ntaintenir le niveau des examens a celui qui a fait la reputation, 

justement, des etudes dans 1.es ecoles franqaises, La selection, evidemment, est 

.assez rigoureuse, mais · les resulta.ts· sont excellents, :parce que les enf'ants 
I .. 

requs aux examens presentent des capacites qui donnent ver:i.tablement de la val~ur 

a cet exame11. 
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~ P,.eule c~~ .. c~a~i~n . .:~<+.u';~. ~~?} ~ens on -~1.1¥~El.,_..fp.i;~1 ,e~.-M,J;~que, c'est u.rr .. .. t ,-.; 
f ' • • .. 

re;_l.~~~~nt des limi~~s :~•:a~~•f;!;P,l::· il.. e.st. inc~nt.e~t~'9~!~:--.4~,. l~s .enfants comme.nc~A~ ,.;i:; 

leur~:: !~tudes ,parfo.1~., ;pl~s ;9~?.r,~~~-e les eq~ap~~ de, ).a .,1AfM_1:.9l)9~e pour +es~uel:s . ~~-~: !:•; ... 

lf~~;~,~. d~'i~~- ~va~eP,t • ~~~ .. e~~bl~~~• Ils collllllence~t t~:,u;~ -~:t~d:esi plus •~a,rd J?.o~, ~i·.;;t 

des raisons qui sont independantE}s de leur volonte-" ~ Il. :f'aut . ~.econnattre aJ1sst .4,;l.f .. . 
• l '" • • • •, l • . ' .• .. .. ; , • j ft 1 • , , ,. 'I , 

quelquefois , au debut de leur cycle d 1etudes, ils ont des difficultes que n•ont 
: . ~ .. . ~,• ., ' • . •. • . ,,;.,~.r:•·• trl' : ' " : • •••••••, • ,_ 11 

;~ ., . ,. . 

pas leurs camarades metropolitains et que ces difficultes peuvett a~o1r pour 
. :.: . .. •. . • · t • .... . .·,-., ... . .. ,•; . . . ·• . " : . . ' . · ......... ,,., ,: ., 

conseque·nce ·un allongem'ent' du ·cycie de leurs etude·s·~ Il est done parfaitement·· ·:."·: '·· 

equ:Lb'~i;:i.e :a.;· ~el~ver la tini1-€~i~;a:•~ge imposee, ~'is :je 'ne pense kas' qu~ ·1\~~- doi..;;e} . 
par aill~~r~:;. dinrlnuer 1~ .·ri:iife~~\~nie d~ . ex~n~·;· :; Or s:i. les .rense.ign~ments';,~~ri't (,;'.. 

' ... fi:l:; -·~: ;:~. : ~ • •• • • ·:.:L•~·\•:---:•' . f . 1 ' . • ••• : •. ':.', _ ' · •• • • . · ~ •. I. ~ . • ; . • ... •••• ♦ .~:. ,•:t:•~,. 
je dispose sont exacts, je crois que cette proportion d1un tiers n•est pas mauvaise 

• • •• •.r.,,• ~ - ~· ; . •·\ •• • •t ·• ' , • •·•• · t,.:.~ • ·.·.,,.,.. ........ • en • soi'~•· ...... . .• .. ;,'· : . . . . •. . ... , .. , ,:. ... . •:-.: 
l... • 

. .. .t . • 
. .... 

•'· .• 

. ... ... • . • : .M. KESTLER (Guatemal~) (tnterp~eta.t.io~ de .1 1.espagn.ol) :_ Ja suis,, .. : .. : ~:.L .. 
•~ •.. .... • • • • • '• • i • \ •• ,f • • I • • . • . , t , , 

cer.ii~, .d'~c;cord av_ec le r~pr~~E:~~-a~t .~e l;~.}~r811e:~·.·9.~~p~. A _; .~ef'f'icacit~. des-.. ,·, .:···.,:••"··>· 
V 

examens. Personnellement, j I estime egalement qu t ils Joi \J'.er-:Ji .. j~,;~ .;_s_triqts p.~t.u;< ;, ; :, , 

cone e~:t;·\~)~.;-. •. , ~~ute leui· yaletq: .•~ -:, :;t~4~:-:.;i.,. ;-:'i!Y.~~~~.QA '.iW:,t~.. 5i:~,
1 
;PQ~l:~. ::e~'\i. J.},e . s.~v;o.~1: ., s i , : ;te 

nombre !de~· eleves 4\1.i ont. ~~ho.~6 n.•.~st .p~s._,dQ,.., e~ :P.~:r:tj.e., Aun .manquE} d1int.ex:@i;; .. ,. ,. ,. 
~ · ~· · .,. , · ....... .... . .. .. · ···-•• · t • c • . •• • •• , , .,,,#0 .... .. " •' · • . ..... ... ;/, . .• 

pour :~~-~ :.ftudef!• : le ;resui~,~,--~~-~p ·.~~~~ .. :.~~~~:.,~t}~_: }'·\\,:,+,9p6 auss~ ,;bien ~ sc;,n . .-r.\ ,_,;_;, 

ca1:i;?:t.~r~ st_piqt qu ' :a. . la ~H':~ ~:e --~~~~~~~t;9A·ii.~e~:-:;~.}AV~}~:t::• <?,, ~~ ~~~r~. d.~~ :'~~-,. :., ,:1 ; . 

c~~ .. ~a· J,..a; pec9mmandation . inst~nt~ ;:Q.lJ !.~y.{lit .. ~i}opt~-~-. ;Le .Conseil e~ de}llaµdant., UQfa .. , . •· .. 
t • •• ., • .,, • .,. , • • ' • .,. , • • I • • ••• • 1 ._,,. • ' J• ,_ • , , .. , . ~ 4. , ,° • ,. f\ • • ' •_t:••--

augmenta~ion •du ,nombre des eleves dans. les. etablissemepts d 1enseignement secondaire. 
\:. . .. · : ·• • • • - · • • • • · • : . . ' · • . • ... .. . ,.\; .. . · .:.. ·· •. , . • , • • .. . •. :;, •• ; . ,f,t'. ·.: .. 

C 'est !la r-a!son :pour laquelle J 1 avais pose 9,ette quest.ion. ; 
•• \I o• t o • • .._, • • , • "• • • • . • • • 1' ',I ,.C • t . • • . o • • :.'t : : •,~I : :,\,•, , /. .• ~ •• \Ji: 

,.tvia _ques.tion sµivante concerne .le . tab,le~u qui f.;Lmu:e~ .~u. 1parf3,gr~p;he ,.7.0., ~. •'.-i,, • . 
.. , l • • • I t • • t ' • • o .. '- • • f 4111' .. , I • • ... • , • • ;._,• ♦ ,'- • I • •'f ·• • "t ... , ... ,i,• 1 0 

page ~,~; ~µ . document T /L. 740. Ce . tab.l~~~-. intµ_(.\.Ue . l~ xiom9:~-~ ;d '.,~A,_ev.~s , ... _gai:qQ~~. •:f3~. > ., , 

f11;~.~ ,.-::.9.~i ~nt frequen:te le~ e~o1:es ,a~cqpd~~i:~~-.. a~ i c9u;t's des. a~.lJ.e~~-, .. scolaires. : i: -~ 

1954-lJ,~-.et 1955-1956• ·On, ~pnstate .. qu~,.. J}e.~~a~t 1 1 ~nee· ~co4sire ._195~-~i9,;,. ~ _ ·/•: 

Y .. ~~~i~ i •. da~~ le~ eq~le s pµblj,qu~ 1 4~ ... :~ar.Q9fl~; .. ;t..;• 8;1?n,~e sui V'=l~t~ 1 . l.e\l.;t' ~ombre 

et~~~-::Pa~~E§ .a,. 456,-. ~oit upe ~\.:lgme9t~~~p1l ~e :·~ .. elev:es ... _., r?a;_. c9pt;r,e,_. dans ~e~. :~;C?~l~s. 

des mi.,s~ioqs,. le~ :Chi~f.~~-s ~-e~pe~ti~~~ ~~Ul'_ ~9~4--:-1:~5? .. ~; !~55719561 : etai,e~1;; Q.'3 . , 

484 ~t -die ~l.'-, so;,i t::'-,un~ .. ~u~e:~t.~:t i,~~; .. d~ ) ~9:. ;:e+,,~V,E;,~_. : :¼ ! ~~J~~~µ~~.~6n du, . nq~r~ <l~s ... 
83i~Y~¥ -~-:~9~P, .. ete _PiHs -:+.~1-1\~:i•;'.~~B:' "~~~J}~:~:9f.r~~:-:.~eQU~;~9~i:9.~-.1~F1Ue~tf!~n~ .lee. ec~les. = : 

publ,i.qu(:)~:'!.i:. ·E~ . . o~ . .Q.~~--~9.nq~f·A~ .. 1.;~.P- ~~~;J.~~:1-,.~.~~.~~-f~l~~f';t'.~~~ .. 5:'?.~~·:.~,P4(?f8. plµs. alf\l'man.~.~~:, 
• • .. • • ♦• • 
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In 195~1~5'-, ·ians ies f@tl.ee: • JUb1tq.\lt$s, u 7 ava:i.t· s>i • fUl•, ms:l.s l' Sfla,e 

. . . 

suivante 11 ·v en avatt \ a · motne : 87, l?eJ: eontite.; ·tans . le& ecol&s ·des missions., 
Oil enre&t,stN· we e.~peatt\tion. :Oe l-9;'4..J.9,; a J,.9'!j-J.9;6, le ~e des filles •• _._. ••• 

est -~t te· 122 a 1'-8, soit iule· ·augme·Jtitat,16.a de ·,6~ ~ rept~atlt de la Frsaoe 

peu.,t;...,:1 ~ (l.Qtiner 1es l"ais~ (le Qet'be attua.,i1ln 1· 

.&l, ~~- :(f~oeJ . : D.. n-~r a 1~ t1'ue11ne. raia.on ~artiell111e.re, n •. . . . . . . , 
.$-•'i\gtt :ies fl~•'bulltirlml l\li ae ;prodW.t:&en1. n~"e~:i;tair~nt dart$ l t acttvllt'4 •des 

• ' . ' ~ 

41,ve.$ it~~ =au.•· .fi 11autre. J.e .1•a1 dtt b-1$n sou'\Tent : :tit ne fa.l.lt pas- e'btlblir. 
: ... ' . . \. . . . • ' 

te; Cf>mt•dan.ns. t"'4>ll 4;t~ot-te-s $.atlre l.es ;$ta-s 1$~·tqa~s pwteat sur ·dewc anafes 
. . • :· • . r . • . !· ~ . 

truenen-it. $e ~:it e~rb. ilttpQl'f,.tat:ii, c 1 est de suiwe l. 'lv(l>luta.@n des ph6nombn~s· ~ 

'\$ Q~~dll t¾(t)~~ a•aanfes~ . a 'se ·P.~ut, a•awe~s., .q_Qe· ies in!ssione reJ.igieuses 

ai~t ,_t~ un~ piGtas•t• es~~z ~ettve et rtt~~si & re~tlltr un cert~n ~e,~br~ 
• 41Ae.!'o·.. n. a~ J2$ttli .~g~e.me~t ._, Qe 1ue ~·•ie.nor-e ~ q~- les mi;s.13:I.Ons l'eligieuses, 
e,aaih t.e-mnin6 ae'& tnv..e:ux· le t QJtatr~t:I:oaj a.tent ·11\is en· service 'Wl certain nombre·· 
4e .el03ae$ 9l1PPlemeutatres -~- •. '. .. . ' I 1 • ... • I ' • • ., • ' , • • • • • 

·''·En- fal-t», ~ p.eut Uwe . q,,:te 1. •ease,sn•$· ·se:e'o1r>.6.-ail:re P.e>s~esse l..~1.1te.~1)1 • 

p.a-~ :~ ., U 7 a a' e.~14 la ·ttfq~s1tf ae e~itr-uiie 4.eJi lf4ees et des eolL1-e.p.s., 

(UJ ,t•~e veni~ des pretes$eu,~ • q\lt· ·'sent 1 . s~it ·:aea • p,?afesseurs de ·1 • enset~eniEnlt 

4e .,~~, sotct de Jeut,tet:i ~tatits- t~$'l$1S '~ant ile~1n,· lelm:S . ~ua.e.s. l.l. f-e,~~ 

,galeiueat, de t .qute ttvt.uenea, :que. tter iet .. -etnetilt ~trnaite se .devel®;pe ie P,!k~$ en 
. 

Jius. · • n e$t 1neoutea-table (iile l I en&eignement $:e.·et:>nde.itte: ne Jeut se deqea.opi,er • 

~e -rlani;. l .e. mes~e au 11 r~~tct1.t d.es al.eves Ele l'en.$8-ignement ·prima~e. n. 'ta 

4~~- l,$. ·•e- e,se-~ &1-,#.~~~t)• L.1ensetsn~t pr·~~e ee eJ.evelc,ppe et la 

icipei-C.\tssi<i>~ de te 4:iv.t-~P,i)Jatneut ·se fa:l;t sent:L~ sw:- l.1ell$&-i'gneme.nt s~coni~re, 

.-is AV$S wi "ddc~~ taeVi't·a'ble, »ui&q~ <le t!l'e$t GJ)11apres la 4e1'~1ere e,,nn6e a.u 
cycl~ pr:Lmaire que l.1.0llt sntl'e tllans un etablissemtnt d 1ense1gn-ement' S-eeei>adaire • • • 

Je ne pen&e pas que, itms ·ces conditi.ons, ·en J?Uiese d,gage;t" d.es eonG11'.l$Lt)ns 

qu:l :po~et.L:e.u.t tet.t4re l, fsii'e ·c·rGire qua 11ena~i&rlememt tans les ec0les· publiq14es. 

s~ tevetGpp& d1m:ie fe.q0a moins satisf~isante (!U& Elans les f§cGles ·des miss.:tan-s. . . 

En 1-:att, 1e.fl '-eQles ~ 1n1G-Sione ant un tres e;1:encl nQmbre i 1eleves• Oela tient 
l 1·•effor.t ,-t1e,,alte.r· ·ace.onwa.t ·iar' ies mtsaions, ·au fa:i'.:ti que le gouvernement a at 
faire un effort coes:t:tierahle pour l 1ense1gnenient prime.ire, alors :·qu11l f'e.ut bien • 

considerer que les lJlll.s·sion-s etaient installees dans le Territoire avant m&le 

1rarriv6e je 11Auterite aGlministrante - je ~arle ae l'Autorite franqaise. D'autre 
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part, peut-@tre les missions font-elles preuve de plus d 1activite dans le recru­

tement des eleves. Ma.is ce qui est important, ce n1est pas de savoir si les 

eleves reqoivent l'instruction dans des ecoles religieuses ou dans des ecoles 

publ1.ques qui sent J.e.tques. Ce qui est important, c •est de considerer le nombre 

totiu des eleves qui .~~oivent l 1enseignement. Orce nombre total augmente assez 

sensiblement. 

le PRESIDENT (interpretation de 1 1anglais) : La. parole est au repre­

sentant de l 1UNESCO. 

M. SAISAMENDI (Organisation des Nations Unies pour 11education, la 

science et la culture) (interpretation de l 1espagnol) : Je vous remercie, 

Monsieur le President, de bien vouloir me donner la possibilite de presenter le 

document T/1304/AddJ. ou figurent les observations de l 1UNESCO sur le rapport annuel 

pour 1955 relatif au Territoire sous tutelle du Togo sous administration franqaise. 

Eri premier lieu, j~ crois utile de souligner certains elements de ce 
document. Ies efforts realises dans le domaine de 1 1enseignement sont partaitement 

. sa;tisfa:l.sants et le bud.get alloue a l'enseignement est le suivant, 

Le rapport indique que l'-Autorite administrante parvient a realiser 1•univer• 

salite de l 1enseignement primaire, a former les habitants a la vie publique et a 
dispenser 11enseignement technique et professionnel indispensable a tout progres 
economique. 

L'inscription des slaves dans les ecoles primaires a atteint 29 pour 100 

en 1951 et 3918 pour 100 en 1955; ce pourcentage continue d1augmenter. 
· Ence qui conoerne l'enseignement des filles, la progression est plus lente, 

ma.is elle est 6galement constanteo 
Des resultats satisfaisants ont ete obtenus awe exe.mens d'edmission a 

l 1enseignement secondaire. De ~me, il convient denoter une amelioration du 

programme des ecoles norma.les et une augmentation du personnel charge de contr8ler 

l 8e~seignement. 
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L'enseignement secondaire se developpe, encore qUe lentement. L'enseignement 
technique s•est developpe plus rapidement, av~c 4e bona resultats. L'Administrat1on 
encourage des projets concernant l'enseignement de base et l'alphabetisation, 
ainsi que les activites periscolair~s. L'UNESCO note avec intertt le developpement 
de la recherche scientifique destinee a favoriser, entre autre~, le developpement 
economique et social, ainsi que l'organ1sat1on d'~ne exposition d'art i~digene et 
de plus!eurs expositions de peinture autochtone et europeenne. Ia pres6e locale 
de langue trangaiae selllble assez developpee; les Journaux et periodiques cites 
dans le rapport annuel sont manifestement destines awe membres de la jeune gene­
ration qui ont frequente 11ecole. Pour le moment, il ne semble pas exister de 
presse en langue vernaculaire. En dehors des salles commerciales de cinema, on 
note que les services de l'enseignement du Togo poseedaient a l'epoque 20 films 
de 16 mm et 300 a 400 films fixes. L'essor de la radiodiffusion a ete plus lent 
qu'on ·pouvait le supposer. 

Au vu de ces div~rses constatationa, l'UNESCO estime que les ra~porte a 
venir devraient donner. davantage de details sur le repartition du budget de 
l 1instruction publique. L'U~SCO $Ouhaiterait que l'Adl)linistration intensifie 
sea efforts en vue deatteindre 11equilibre entre les effectifs acolai~es de la 
partie nord du Territoire et ceux de la partie sud et fasse une ~tude speciale du 
rendement scolaire sous see divers aspects. 

L'UNESCO a recommande que l'on encourageh 1 1enseignement agricole, tacteur 
de developpement des principales ressources ecooomiques du Territoire. Comme par 
le passe, l'UNESCO suggere que les rapports future fournissent des donnees statis­
tiques sur la repartition des eleves par ige et par classe ainsi que sur le ncmbre 
d'eleves qui ne terminent pas le cycle de l'ense~gnement primaire, n serait 
utile de developper les ecoles normalea, dont le nombre n'a pas augmente en propor­
tion de l'accroissement de la population scolaire. n serait utile que lea 
rapports futurs precisent l 1importance nwne~ique du personnel scientifi4ue 
afrieain et qu•un nombre croissant d'et~diants reqoivent une formation scientifique 
superieure. Il serait bon, enfin, que lea rapports a venir donnent plus de 
details aur le musee de l'Institut fran~ais d'Afrique noire et sur le develop~ . . ' . .. . ' .. 
Remen~ des bibliotheques. 
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M. LOBANOV ( Union des Republiques socialistes sovie·tiquea) ( interpre .. 

tation du russe) : Asa dix-septieme session, le Conseil de tutelle a recommande 

que ~'Autorite administrante redouble ~' effor ts en vue d'ameliorer la condition 

de ::.a fen:me. Quelle evolution s I est produi te dans la condition de la femme ·? 

Conllll.ent cette recommandation du Conseil a-t-elle 6te appliquee? 

M. BARGUES (France) : ls condition de la femme doit1 en Afrique, ~tre 

amelio:ree dans le domaine physique et dens le domaine moral. lv1.ais cette condi tio11, 

que nous estimons n•~tre pas entierement satisfaisante, depend de vieilles 

ooutumes plusieurs fois centenaires, voire millenaires et centre lesquelles il 
est evidemment difficile de lutter.. J 1. entenda bien que des perturbations ont ete 

apporte~sJ depuis un certain nombre d'annees, aux structures sociale~ africainee. 
Y~is je crois qu'il ne faut pas encourager ·ces perturbations et les rend.re trop 

brutales . car elles risquera ient j ustement de demolir completement qes structures 

sans les remplacer par quelque chose d'aussi ~elide. Il :fau~ clone, dans ce 

domaine, proceder avec beaucoup de circonspection. 
la polygamie a souvent ete signalee ici comme un ecueil a l'amelioration de 

la condition feminine. On peut avoir1 sur ce point, ~ne opinio~ personnelle. 

0~ a indique aussi dans quelle mesure l' application de -la loi Lami.ne-Gueye 

encourageait la polygamie. Repondant, d'ailleurs, au repres~nta~t de la Birmanie, . 

j'ai rendu comvte au Conseil de la mesure recemment p~ise par .le Gouvernement 

togolais afin de limiter les effets de la loi Iamine-Gueye. Il est incontestable 

que cette limitation a l'application de la loi Lsmine-Gueye pourra avoir une . 

repercussion aur la condition de la femme dens la mesure ou cette loi encourageai~ 
reellement la pratique de la polygamie. 

Au point de vue materiel, l'amelioration du nive~~ de vie, d1une faqon 

generale1 profite a la femme et 1~ libere de plus en pl~s de la servitude que 
'· comporte pour elle l'accomplissement de ses devoirs menagers. or, dans ce domaine, 

on assiste a u~e amelioration cons iderable. C'est un pr9bl~me econcmique 

d'ailleurs autant que social. Dans le domaine de l'educatiori de base, les femmes 

ont requ un enseignement qui l.eur permet d' accomplir ces devoirs m~nagers avec 

plus de facilite, de prodiguer des soins a leurs enfants selon des methode~ .plus 
modernes. 

• Sur un -plan moral, des droits. politiques ont ete donnes .. a la femme. C'est 

peut-@tre d'ailleurs le phenomene l~ plus important, dans ce ~omaine; car !lest 

incontestable que si la femme etait peut-@tre, dans la vie courante1 inferieure a 

. . . 
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l'honnn.e, c'.etait parce qu'il y avait peut-~tre, dans les coutumes locales, 

certaines dispositions, tres reapectees, qui faisaient d'elle une inferieure. 
Yais c'est aussi parce qu'elle se senta1t elle~m@me i nferieure. Il est incon­

testable que l'octroi a la femme du droit de vote et l'accomplissement par la 

femme de son devoir politique lui donneront une conscience aseez nette, beaucpup 

plus nette qu'auparavant, qu'elle n 1est pas inferieure a l'homme et qu1elle est 
son egale au moins dans un acte important de la vie, qui est l'accomplissement du 

devoir politique. 
On a souvent evoque ici le problome de la 'det, L'appellation en langue 

anglaise ·de cette coutume risque • d' ailleurs de lui clonner .• dens 1 1 esprit de certains 

de nos collegues, une acceptioti qui n'est pas· absolument exacte. On a appele cela 

le prix de la mariee. En realite, ce n'est pas un simple achat de la femme. 
C'est une coutume qui :peut nous para1>tre humiliante pour la femme, si nous la 

jugeons aelon nos conceptions europeennes. En realite, il faut se rend.re compte 

que c'est exactement la structure familiale en Afrique, ou tousles membres d'une 

famille, hommes et femmes, apportent leur contribution materielle a la marche du 
, .. manage et de l'exploitation agricole ou ·artisanale familiale. Lorsqu'une jeune 

fille prend epoux et quitte sa famille1 evidemment c'est un element du groupe 
familial qui disparatt et qui n'apporte plus sa contribution au travail guotidien. 

II est normal que le groupe familial en soit dedommage. G'est la raison pour 

laquelle le futur mari donne au pere une certaine somme d'argent ou uncertain 
nombre d'objets representant de l'argent. En fait, cette institution a evolue. 

Elle a subi, d1ailleurs, ·suivant les cas, une evolution parfoia contradictoire. 

Dans certains milieux, notamment les milieux evolues, vivant dans les villes, la 

coutume de la dot a tendance, sinon a disparaftre, du mains a prendre un 
~aractere symbolique; c'est-a-dire que le jeune fiance ne donne plus qu 1un cadeau 

. ' 

aux parents de la Jeune fille, ce qui ropresente une valour extr~mei::ent faible. 
Par contre, clans d1aut~es milieux, moins evolues, notamment les milieux ruraux, 

ou le niveau de vie de l'autochtone s'est considerablement developpe, ou il se 

trouve detenteur de capitaux plus importants qu'autrefois, il y a eu 

des exagerations, Il est incontestable que des hommes d'un certain ~ge, ayant 

recueilli le .fruit de leur ·travail et peut-~tre cclui d'un capital anterieurement 

amasse ont eu la possibilite de disposer de capitaux; comme ils desiraient evidem-

. ment de jeunes femmes, il(; ont achete { et la 11 s 'agissait veri tablement, sur le 

plan ·moral, d1un achat) un certain nombre de 'femmes; ce qui a prive les ;jeunes gens 
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de femmes de leux- ige, a prqvoque .o.es troubles sociaux et aurait pu risquer 

d'entraver l'accroiss.ement d~ la. population. En fait, 11 suffit de consulter 

les statistiques pour voir gu'il n' 7n a rien ete, 
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Des dispos 1 tions·• ·concerriilnt:. ls ·-pra.tique; • ·ae la • dot • ex;J.etent precisement. 
Je ne le s_ rapr:,e llera:i. • pas • inati.e; \je ;dirai: =qu·• efi.les: decouleilt d 'lin decret· au 1-4- sep '. 

14 septembre 1951. L 'economie geriera1e:· ·de ce decret· reside dans·· une · reglemen­
tation de la pratique et du montant de la dot. 

M. LOBANOV (Union deG Republiq~es sccialistes sovietiques) (inter­
pretation du ruase) : En posant ma question, je voUlais savoir s'il etait 
intervenu des modifications, sur le plan pratique, depuis la session du Conseil, 
a la suite de mesures legislatiye~ ou autres qu'aurait pu prendre l'Autorite 
acµninistrante. nest certain que l'octroi aux fez:r.mes de·droit de vote repre­
sente un pas important dans la voie du progres. ~.alheureusement, ni lea hommes 
ni les femmes n'ont eu, dans le Territoire, la po~sibilite d 1exercer ce droit. 

C1eat ~ourquoi, en posant ma question au representant de la France, je voulais 
savoir ai l'on a constate une evolution de le situation de fait pour les femmes. 
Je aerais ravi d1obtenir une reponse b~eve sur ce point precis, mais je n'ineis­
terai pas. 

M. EARGUES (France) : Je vaia donn~r au representant de l'tJnion 
sovietique une reponse trea breve: U est impossible, en quelques mois, de 
modifier la C'lndition de la femme qui resulte. de coutumes et de traditions 
datant de plusieurs siecles. 

M. LOEANOV (Union des Republiquea socialistea sovietiques) (interpre­
tation du. ruase) : Dana le paragraphe 57 du dt:>cument de travail, il est parle 
.d'une amelioration des services sanitaires et d'une augmentation du nombre des 
h8pitaux, Nous constatons que cette augmentation a ~orte avant tout aur les 
h8pitawt auxiliaires. Le representant de la France pourrait-il nous expliquer ce 
terme d'"h8pitaux auxiliairesn? 

M. BARQUES (France) : Sur le plan technique, c•est-a-dire du point 
de vue du traitement des melades, il n'y a pas de difference entre un h8pital 
auxiliaire et un h8pital general. Seul le mode de gestion est different. On peut 
dire que. cette appellation decoule uniquement de regles de comptabilite. 
Le mode de geation de l'h8pital general eat different, car autrefoia cet hopital 
appartenait a l'Etat frangais. Il avait ete cree sur les fonds de la metropole, 
a une epoque deja ancienne, et il a ate gere Jus.qu!a present par des elements 
metropolitains. En realite, la reglc avait ete fixee par analogie avec celle qui 

etait en vigueur dans d1autres territoires, pour des h8pitawc beaucoup plus anciens 
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que celui de Lome, dent les b~timents sent modernes. 1"1ais ces bStimenta modernes 

ont herite des regles de gestion de l'~ncien h8pital. 

Ce nom d1h8pita.l -ge~eral provient du f~it .que cet h8pital etait gere 

~ en ce qui concerne, du moins, le personnel .d~ direction - par des fonctionnaires 
qui n•etai~nt pas particuliers a~ Territoire, 

Mais, je le repete; en ce qui concerne le traitement des malades ou le 

remboursement des frais d 1h8pital, il n'y a pas de difference entre l 1h8p~tal 

general et les h8pii.ie.ux auxUiaires. Cependanti l 1hopital general est beaucoup plus 

important que les h8pi,taux aux;Uiaires, car le premier se trouve a Loma alors que 

les autr.es sont des h8pitaux de province. 

M. LOBANOV (Union des Republiquee aocialiites sovietiques) (interpre­
tation du russe) : Les h6pi tawc (h6pi tal ·general et h6;pi taux auxiliaire s) s·ont 

done au nombre de 14 dans le Territoire. Je voud.rais savoir combien il yen a 
dans le Nord,. 

Me BARGUE~ (France): On trouve, a la page 340 du rapport, une carte 
des circonscriptione medicaJ.es et des formations sanitairesc Comme je l'ai indique, 

l 1h8pital general se trouve a Lome. On tro~ve des h6pitavx auxiliaires et des 

poates medicaux a lo.ma, a Anecho, a Vogan, a. !Csevie. Dans le Nord, il en existe 

a Dapango, a Sansann.e-lvf.ango, a Pagouda, a Koumea, a Lama-Kara, a Bassari, et a 
SokodeQ 

M. LOBANGV (Union des Republiques socialistes sovietiquee) (interpre­

tation du rusae) : Jene manq~erai pas de compter ces hopitaux sur la carte 

et je me reserve d1en tirer les conclusions qui s'im:posent. 
J 1ai une derniere question a poser en ce qui concerne la sante publique. 

Nous trouvons, dans le document de travail, deux categories de dipl8mes pour le 

personnel medical, a savoir les dipl8mes d'Etat et les dip16mes locauxo Nous 

voud.rions savoir quelle est la difference entre ces deux categories, en p~rticu1ier 

en ce qui concerne la formation du personnel, oinai que le champ d1activite 

et le salaire des personnes appartenant a 11une et l 1autre categories. 
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-. • M •. MRGUF.8 .. (Frarice.) :. 'Le: dtpl8me ·d•Etat ·~st decerne par des universites 

ou des ecoles franQaisea, c•est;,.;a,;.;.dtr.e st>it'· :[>Sr• des e·aoles de 1a metropole, soit 

par des ecol.es .:qui, en •Afriqu'e, · son't .. crgenia6-es '-selon le ty:pe ·europeen. lies 

d:Lpl8mea ·l ·ocaux. sont decernes par-cles·":Lnstitut,ions' ·s:Lttiees dans le Territoire 

OU dans J.es territoires africaina voiain)f e·b •qu:1.;· ~n· g~ri.6ral/' sori.t ·d'·un niveati • 
:Lnferieur. a.ux eta.blise;ements • d 1Etat;. 1 • • '. • • .. ;· • • •• • 

ll ~rait dtt'fiaile·'et.-s·ana ,doute~ festi8.ie\1x c11·enumerer '1es actei 'que 

p.euvent respectivement·:accompl:Lr; J:e~: •dip18mei:( d'Eta't e·t ''lea· d':lplomes locaux. 

Je <U,rai simpl~ment qu·1 un doctetir; en~ medecine,' ··par: •·exetnple, • peut ac·complir ·tous 

les actea medicaux et chirugicaux, alors que le· ni~tlecin afri:cain; · c' es·t-a~dire • • 

le ~e4:~~n ~1pl8~e. d~ l';E~ole .. _de_ ;oa~af,, .n~ ._.pe~t-a~~omp:t.ir qu:1une pa~ti~ de ces 
actes,. comme par exemple .la petil.te. cµipurgie, .. ~t doi·t, dans certains cas, n~ " , .. ~ : : , ' . : . . . \ . . •' . . . .. '· . . . . , . . .. 

trava~l~~r que. comme ~ssistant d'u~ titlllaira d!µn ~~l8me _de m~decine •. . 
\ •• I • • • •· • • f • ·, • • • 
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Il en est de m@me pour les pharmaciens qui n•ont pas la faculte de tenir une 

officine e·c ~ont lea attributions sont egalement limit~es en ce qui concerne la 

manipulation de certains toxiqu~a. La s~tuation eat la m@me pour lea sages-femmes 

dipl8mees d 1.Etat ou dipl8mees locales. On appelle 11 dipl8meea locales" les 

sages-femmes de l•Eaole d~ Dakar; cette apr,cllation n•est peut-~tre pas excellente. 

Il est evident que la remtu"'leration v·arie suivant, non pas le dipl8me., ma.is 

le cadre administratif auquel appartient ~~ fonctionnaire. Or, pour avoir acc~s 

~ certains cadres a.dministra.tifa, il i'o.ut posse~er un dipl.8me d'Eta.t de docteur 

en n:.edecine, de pharms.c~en, de sage-femme, d t:tnfirmier ou d 1infirmiere. Pour avoir 

acc~s ~ certains autrea cadres, qu1 sont generalement des cadres locaux, il suffit 

de posseder le dipl6ine local. 

M, ·LOBANOV (Union des Republiques socia.listes sovietiquea) (interpreta­

tion du russe) : Lorsque j 1ai pose ma question, je voulais obtenir des precisions 

·sur la difference portant sur des s1>ecia.listes de categories tout~ fa.it similaires. 

Le representant de la France msa explique quelle etait la difference entre les 

techniciens n 1ayant pas la m$me competence, par exempl~ un docteur. en medecine 

et1ropeen et un docteur africain. 
Ence qui ecncerne les sages-femmes, je remarque qu 1il n 1y en a qu'une qui 

soit dipl8mee dtEtat pour tout te. Territ,o~re et qu 1il y a vingt-neuf dipl8mees 

locales. Je voudre.is savoir quelle est la situat_ion : Est-ce qu 1on interdit 

aux sages-femmes dipl8mees lC;>c.ales dtefi'ectuer un accouchement'l Apres tout, 11 y 

a vingt-neuf sages-femmes qui remplissent des fonctiona d~terminees.·· 

Jene vois pas comment on peut faire la difference entre les sages-femmes dipl8mees 

dtEtat et les sages-femmes dipl8mees locales. Le representant de la Fra~ce peut-il 

me dire quels sont leurs droits respectifs, quell~ est la differenae des 

salaires, etc.? 

M. B.ARGUES (France). : Le representant de ltUnion sovietique m•exousera 

si je n•ai pas, sur 1 1exerc1ce de l'art cle la sage--femme, des competences techniques 

tr~s etendues. Je dirai cependant.qu'il y a des differences et 'que tous les 

accouchements ne se. presentent pas de la m~me mani~re. Si l •on :peut permettre ~ 

une sage-femme locale de proceder ~-un accouchement dana des conditiona normales, 

on lui impose de recourir ~ un m~decin dans le cas d'accouchements perticuli~rement 

difficiles. On a juge neceasaire, en raison du nombre de parturientes qui aont 

traitees ~ lth8pital general de Lome, d 1y affecter une sage~femme dip1$mee d'Etat. 
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Mais dans ~~ p_ro\l_sse_, otl ~ee con.~itlons. ~~.nt .~if.t'frca-ntes, les s~ges-femmes ne 

peuvent ~as accomplir qertains ac.t~s ~t. doivent recourir aux medecins. 
. . ' . . . . • . - ~ . ' .. ' . .. . 

• :, . , - .: .. .. M. LOBANOV ( Union des :RepubliqUetf socialis te~ ·sovietiques )· (interpretation 

du russe). : Des ·explicat:f.ons que je:··viehEf .d 1ehtendre, jg· crois pouvoir c·onclure · 

Q.ue t . ,dans l~ ·Terri toire, les :s otns :sent ess~ntie1.lemerit aonnes pa,?' des personnes 

non .'qualifi.ees.; :~n particulie.r .:-potir ,ce ·qu1· est des sages-femmes.· En ef:f"et, 'ii y 

a ~ne ~ifference · substantielle, putsque e:1est · une difference de· formation. Il y • 

a vingt-neuf . sages-femmes ·qui :.s ·1aoqu·ittent •de: l 'essent'iel du ·travail' dans ee· 

..d9main~. e.t qui ne -semblent:;pa:s.· avoir 1:es .qualific·ations requises ~ Il • en va de • 

m$m~ j pour le$ infirmi~res et •m~me- pou:r ··le·s inf'1riniers. ·En ef':fet, il suffit de voir 

le rapport qui existe entre les chiffres : deux dipl8mes d'Etat aontre 240 dipl8mes 

loca.~. . On n~ peut ~one que c9ncl~~-9.ue ,1.e~. _soin.s · _medicaux donnes par du 
; · • : f • • • .•. • • • ' ; • • • • • 

personne~ secondaire sqnt inferieurs ~u mi~imu.m. 
• ' i • 

• • . • . •. t : 

. . . ·~•'. .. : , ; M;. ·BARGUES (France) : .Je n 1ai · jamais ·eu l'occasion ·d ·•avo'it recours aux 

soins. q}une . $age"'!fe~e; par contr.e, j *ai t!te soigrte par des tnedeciris • africains et 

je doi~ fl.ir•e. que j .1a:1. .pu appre~ier leur competence·. Je regret-te l 'appreciation :peu ­
elogieuse que porte sur eux le representant de l •Union sovietique·. : Eri realite 

- on J...'a ... d;i.t ma.intes. fois ici - ,les medecina, les pharmaciens et· les' sages-femmes . . 
de l 1Ecole ·iie Dakar {c.~est ·ce qu''on entend par ·m~deci;is; ·11har rcacien·e ou.' sages- · 

fem~e·s ,. ;a.f,:icai~: ou. . lo?aux) ont ··donne d tinnombrabies· preuves de leur competence 

et. de . l~ur devouemenii; Seulement, . ils • ne . poss·~dent pas · le dipl8me d. •Etat. Leur 
formation repondai't Aun c:ertain stade de ·l'evolut:t.on du ·Territoire, au stade au 

co~a ,. q.uquel on donna.:tt notamtnent la -priorit, ~ l.a ·tnedecine preventive et -~ ·1a 

m~decine ,ie masse sur la medecine individuelle, la medecine de soins. Actuellement, 

comme je l 1ai. di t, les dipl8mes africains sont supprimJa. On ne forme plus que des 

dipl8mes d 1E.tat; Les diplSmes locaux d.isparattront done soit par extinction • ,I · 

lors_qu a11s ~rriveront ~ l 1~ge de la. ~ett:aite ,soi;t i!a.rce qu 'ilf:3 ~equerront le 
,, . •. ; . . ' . ' . . . .. , ' . . . . 

~ipl8m.e d 1~tat. En effet, ~~s. disposition~ s~eciales pnt et~ prises.pour •leur • 
• , I 

pe~mettre d 1accomplir }ln • ~ycle . c.ompl.ementa.ir~ .d ~etudes; ~r~ce . .auquel 1;s pQurront 
l •, I ' , • • " • • • • o • • 

deve.nir . me~ecins ,. pha:r:maciens ou s,ages--feint:n~s dans ,le~ m@'mes .. ~onp.it~on~ qu~. 'l:,e.urs 
•• . .. ; ~ • ,.1 • • 

camarades qui ont acqu.is .le d:l:pl$.me <l'Etat, le .seul ex1~tant ·au.jour.d•nui .. • · : . 
• ' : t . • • • . . • - . : • ; ' • • • . • • ,. . • • • • • • • • \ ;· • • 
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M. LOBh.NOV (Union des Republiques socialiates sovietiques} (interpr~tation 

du russe: Je regrette beaucoup que le repreaentant de la-France juge· le personnel 

me~i~al ~ur une experience personnelle. Ma~s, s 111 a une opinion si haute des 
• •* • 

mede~ins africains auxquels il s'est personnellement adresse, je dois en concl~e . 

qu'il y a, dans le Territoire, une discr~mination raciale pour ce qui est du 
. ' . 

personnel medical. En ef'fet, si les medecins af:r.icains sont tr~s comp<!tents 

et si, cependant, ils sont plac~s ~ans une situation inferieure ~ celle des 

medecins europeens, la conc~usion est qu'il y a discrimination raciale. 

M.- BARGUES (France) : . Les dipl8mis d tEtat ne sont pas obligatoirem,ent 

des _.Eur.opeens ni les dipl8mes de l 'Ecole de Dakar· des Africains. Les facultes et 

uni versi tes qui deli vrent le dipl8me de doeteur en medecine et les autres dipl&e·s 

d1Etat sont ouvertes A tous et, en fait, il y a des Africains qui en suivent lea 

cour:s, ;il y en a m.&ie beaucoup. Je · ne par le plus, evidemment, du dipl8me africain 

puisqu 1il n·•est plus delivre aujourd1hui·, Il nty a. done pas de discrimination 

racia.le. Il exiate ce qui existait-. il y ·a quelques ·a.nnees _. dans certains pays 

occidentaux, en Angleterre et en France en particulier - cela n'a peut-~tre Jama.is 
existe en Bussie, ma.is la ·Russie ae· l ·tepoque a.vait peut-~tre des possibilit~s 

d 'enseignement que n •a.vaient pas lea-pays ··de J.: 1E~ope Occidente.le - o~ nous avons •• 

des docteurs en medecine et des .. offioiers de sa.nt~, des pharmaciens de premi~re • et · 

de deuxi~me· classe, des sages·-femmes de premi~re et• de deuxi~me classe. 
: 

On s 'en 
est d•ailleurs contente pendant fort longtemps. Cela correspondait ~uncertain 

stade de l 'evolution. c •est maintenant d.u passe. . De la m&ie mani~_re_. qu ton ne 

forme pl~~, en Franc~, d'officiers de sante ni de pharmaciens de deuxieme olasse, 

on ne forme plus de medecins ni. de pharmaciens africains en Afrique. . , 

I du russe) : Je remercie le representant de la France des explications qutil a bien 

: .. :·.· voulu me donner. Je retiens particuli~rement cette partie de ses explications o~ 
~ 11 a dit qutil n•y a plu~ .d&ux catt1gories de dipl8m~s : les dipl~s d•Etat et 

~OBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) {interpr~tation 

J les dip~$m~s .loca~. ;Mai~ je. comprends .~neore moins pou.rquoi cette division figure 
1 
,1 

1 

I 
dans .les statistiques· qui nous sont ·fournies. Personnellement, j 1incline ~ voir ic1 

un reste de dis~rimin~tion, qui n•est peut-3tre pas: une discrimination raciale, 

ma.is qui n 1est cependant pas compatible avec les objectifs du syst~me de tutelle.· 
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M. BARGUES (France) : Il existe une discrimination pe.rce que lea 

fopc-tions exerce.es sont differ~~:te.~ .. : ·•,Il ·exis:t;19_,tlP,e ... qti.s.cr.imiriation comme il en 

e~~ste lJne dans.une gare, en~~e .. ~e~h,ef qe.gare .. et ~•.honune·a•equipe. ~ • . . . 

· , M. LOBANOV (Union des Repubiiques •. sociaiistes sovietiques) ( intefp~e~ •• 

tat!lon au russe·) : Je suis :particulierement rebonne;is~ant au representant a'~ :·.i~· • • 

France de • faire cette difference• • 'Il pourrai t. me rappe ler • qu 1 il existe uhe •• 
. • I . 

. . .. . " • . . . . ' ; 

difference entre un medecj.n dipl8me ·et un· rebouteux • qui travaillait dans le· ... • 
♦ ♦ ♦ I" ' •· 

Territoire; il y a cent ans et qui, peut-@tre;· pratique encore la medecine • dans 

le Territoi1.1e. 'Ce gue j'ai dema'nde, c'est la ·d:Lff·ere·nce exist'ant entre un '•.·f•; •• 

dip\8:qie d 1Etat pour .un infirm~~r., ·un~ ifli';i.r.~_ie.re'.."• ·:,u11 P.barma.ci:en_ et un dipl8me 

local • . . Or le representant de _la Fr~nce .qompa.r.~ iq1cs. cer~egoriE1s et des situations , 

~~1~±e.r.e~ent differ~ent_es, des. pos"t?e;, occ4pes pa~··. te:l: :ou ::tel. fonct.ionnaire • de>;·,: • -: 

11 a?111~ni13tratiop~ . Je compre~ds ~:ort, biep:· CJ,U:1d.l.i Y:.a. ~4ne c;iif.fei'ence entre, 1.e: •• • 

gp_uve~neµ~,. le rep;resentan:t. .. ~P,~ci_~i.} ~e :l~.-Fra.rH~e .. ,·.oan~s le, Territo'ire et u.~ airqple. •• 
. .. . . . . 

agriq~lte~r, un _b~,t'S~~ p4, ~Xti,.q9~e., ll1:l~~-parp_pqr,t- ~~~\ ~iJ:Ji_ers: de, k-ilo;metres:,. ~ du:· • 

nord aµ ~ ua, pour :tr .. o.uyer; !r\D.:. -~.:ray~:p .. i ~-~ispnPi,!3lt' •./ ! EyipemmE?nt ,·., .cet-te: o if.ferep.ce • •. •. , . . .. ....... ' .. , .. ·, . . : . .. . 
ex;Ls te. .. i .. • -~. • .. •• :·.,_'., ..... '·; .·: l ".::.,~t.A . ~ r'. -~· :.' ~~f •• :,. • 1. • .. i . .• · .. , .. •·• , . ' :'. . . ... ' ' ··' ... . . 

; I 
. . . .. .. , .. 

.La questi?I+: que je voµdrais ... ¥18-.i,~t~:l;_lB.A~-, ppsfe~ cpncerne: l~i l+b~.rte: d~ ,la ' .: • ' .. 

pr~~9e dans le T~rriy~_:t.5e!: ,:,fe:;·,¥0¥,0~{).~S:·,.~alei1,:.~i P,OSS_ib~e:, • ~o)Jlbien de-·,,j:ourtiaux.•: • 

sont.publies en .~angue.,Joc;:.~l~,~t ~i.;}~ ~~_:r;oit 1~~ 1 -pu;t,1i~~ ~es ,.jt;)ur..~aux a et6 .':•.:s;. • • •• 
: : .. ' . . . ' . . . •. 

oct3:"ore a~x pa~~is d' Oil)OSi:ti9.n. .· Q,ue, l;.~Sit.: 1~ .. 119.mq~~- .. tl~ journa,~x. e!,f.ectiy~me.nt'. ; .... ,; 
. : ' ' .. . . ~ . . ... ' 

pub ~;~s? . . : . _. .. , .' 1 • • •• : ··, i, ••. • . ·:. •• 

,,, .. • 

jo\l~naux~- .ce n1 est pas un dro:tt :qui: est~tlcc·brd'4 nbrrlmertient, a un· individu ~ 6u. : 
specifiquement pour la publicati~n ,d' un:,6rgaitle·,.1de :-pl'e·sse. • C' ~st.: un droi t ·g;ue 
poss~.P~ tout le .monde, confor~6:~~n~ .;~1• }~; ·_i.9:1. :_l~~n~.r..~.1~.• .. : • C_! ~~:~:,a'· a:q.i:e~~~, je le 

r~~pel;e ,Ut}~. fq_i_s ~e plus, ~a ,1~~- ,lll~1\ro~ol.+:t9.=!-~~- :,dtt::~~'. :.,tuill~'l} ) .. 8~1,• q~.i ~a 1e.t.e, .. . .. . . .. .. 
rendue applic;able au Togo et qµ.i .le demeu.re~, /., .. . .i • • , 

I' t ! ·' ' :• : , •• '• t ,: • i_ • • _, 1 I t ,, • • ,, • If • 1 •~t ••f , •, , • 
1 

• .~ 

.. M. LOBAf\TOV {Union ;des Republiques-.'soc:i.ali·stes'< sov±etiques:) f:f.ntexipre-
..., . . . ' 

tati_qn <;lu rus~~) ! : Les :d·o~n,ees qlle;f'j·' a;1;.,, d:emr1dees,•11ti "m' 6nt-,ipas .et6 fourriies·,'. Ma . 
_ques:t.ipn pqrta.it· s-ur .le :n..Qm'b.re-.;pes11::~bu~naux1t1Ptib.11'e~ ;en·:•.1angue· 1t1ca1e·, a'iri'si ·qu·e •. 

sur celui des journaux. q4ii•_-·ao.nt: pi.ibil.i~~r(pa1u! ·~sLp1l'rtis ;('] 1.o.pp6sit:1..on. • .. • •• · • • 

f 
t""""" 
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M, BARGUES (France) : Il y a douze journaux. Ils sont pub lies avec 

une periodic.ite plus ou moins reguliere. Ils figurent A. la page 169 du rapport. 

Je n'en connais pas de nouveaux et je ne sais pas en quelle langue ils sont 

publies. Certains le sont en francais; d 1autres comportent des pages en 

certaines langues vernaculaires. 

M~ LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je remercie le representant de la France de cette precision. 

Je voudrais maintenant _poser une question a propoa des eclaircieeementsqui ont 

ete donnees par le representant de l 1UNESCO et qui, comme on 11a souligne, 

ne sont pas tres elogieux, Je voudrais savoir quelle place est reservee aux 

e~ssions radiophoniques dans les langues locales, 

M. BARGUES (France) : Jene d~spose pas de documents me permettant de 

repondre de faqon precise a cette question, mais je pourrai demander des 

renseignements a Lome afin de pouvoir repondre au representant de 1=union 

sovietique. 

M. LOBANOV (Union des Republiques . aocialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je suis tres -reconnaissant au representant de la France 

de sea bonnes intentions qui, je l'espere, se traduiront par les renseignements 

que · j'ai demandes. 

Je voudrais revenir a la questio~ qui a ete soulevee pa~ le representant 

du Guatemala apropos de l'instruction publique. On sait que le represen~ant 

de la France s•est montre tres elogieux en disant que 70 pour 100 des eleves 

ne terminent pas leurs etudes primaires. Ila ajoute que l'Autorite adminis-

trante fait tout ce qui est necessaire pour maintenir la qualite de l'enseignement. 

Bien entendu, nous ne voudrions pas penser que, de cette faqon,on retarde 

artificiellement le developpement de 11enseignement secondaireo Mais j'estirne 

qu 1.il convient d'attirer 11attention sur le fait suivant ! je -partage l'opinion 

du representant du Guatemala, a savoir que personne ne poserait la question 

de l'abaissement du niveau et des conditions requises des eleves qui passent 

lea examens, mais je crois que la question qui doit se poser est celle du 

jugement qu 111 faut porter sur le niveau de l ' enseignement lui-m$me. Une telle 

situation n1est-elle pas le fait d'un tree mauvais nivee.u de 11enseignementi 

N'est-ce pas la une preuve que l'enseignement dana le Territoire est confie a 
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des ·professeurs ou des maitres not? qualifies qui sont ~n majorite sous 

ltautorite des missions· rel:i.gie~ses? N'est-c~• pas la .•le re~uitat de 11absence 
~ • ' . . • • • ~ • • ! . • : 

d'un controle sur le _processus de l'ens~ignem~nt des en~ants? 
• • • • ~ • • • • ♦ • • • 

Si l'Autorite administra.nte ·tient seulement ace que personne dans le 
" \ : . Territoire ne reqoive un diplome sans remplir les conditions requises, c 1est 

tres bien; mais• cela ne ·suffit pas. L'Autorite adrilinistrante, · .. a'. inon sens, doit 

,prendre toutes les mesures necessaires· a:fJin d I assurer -un niveau d 'enseignement 

of'frant la: possibi·lite a · ·1a. nia.'j6rite des eleves : de sui vre des· etudes primaires 

completes. 

~Tout e::e que je viens de d-ire· corice·rne l'a· quest-ion• soulevee par le ·repre ... 
' 

sentant du Guatemala. J 1ai cru •bon de, fa-ire c·onnattre. mon opinion a cet egard • 

. Je voudrais rnaintenant 1;>oser. J.a .. quastiQn. s.uiv~nte. Qn sait_ que, dans le . . . . ' . .. . " .... ' ' . 
Territoire, un tiers environ .des fL~ves .A~.~-g~ ;_9.cq~aire .fr~_que~tent les ecoles 

primaires, Sur. ce nombre, ,qn ti~.r.s seulenien~ -. de;,,. eleves reg0iv:ent. _u11 d~pl8me . . . . . . . . . . ' 

sanctionnant la fin de leurs etudes prim.aires. En d'autres termes, 10 pour 100 . • . . 

seulement des eleves beneficient d'un enseignement primaire complet. On peut 
. se demander co~ent 1 1 Aut~ri t6 • ad.ini~i~tra~t~ .env

0

is~ge de · mettre :· e~- , oeuvre la 
• • . • ~ . • • t • • , t ' • \ ,. . . • • . . ' 

recommaridation du . Conseil de tuteile : tendant . a ce que·;. dans 1 1 avenir le plus .. . 
• ' t • ' • ~ • • 

pr~che . possible~· ie Territoire diipos~ d •un ·no~'6re "suffise.nt d •·e~oles po~r que 
. . . 

l'ens.eignement primaire puisse $tre universel et obligatoire. l~ous ·crayons 

comprendre," a cet egard, qu' un . t~l. gen;e . a' ~nseignemeni; s·~ra obtetiu u11ique~ent 
. : • , • • • ·, • • • • , . • •• . . • f • ; , . . • . •• . . • . ,' •• I 

dans le cas ou tous les erifants - 'tout au 'moins l. "immense m.ajorite des enfahts • 

en bonn~ .sante - recevront···un· ense:tg~~ment' p~imai~e compl~i,· c'est~h-dir~ du'ils '' 

passeront les examen~. que 10 pour 100 :, ~euieinerit des e:Sl~ve~ passcint -'actu~iiement • 
. . : ; , ' . 

, : 

. . . • i 
, • I " ! • 
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M, BARGUES • (France) : Revenant un • instant en :al'.l';LerE},: je dirai que 

je suis en desaccord· total atvec le· representant cle l -1Union sovietique, a: moins 

qu 1il ne puiss~ m'indiquer une recette ·grgce a laquelle to.us fes ·enfants recevant· 

, l'e·nseignement et se· 1?resentant a un ·examen y, se-i•ont · requ·s. Jusqu 1a. preirent, • . 

nous ·n•en connais·sons· pas en France·o • c•est pre·cisement ·ce qui fait la· valeur de : 

la selection -des ·exaniens~ Si tous ceux qui se presentent a. un ex:amen y etaient 

reQus, je crois que le :plus simple serai't de• supprimer les examen,Cl. 

Ence · qu.i concerne la. necessitE:S'- de deVelopper l"enseignement pr1maire1 • • 

j ·e · crois que . tout le monde· est c11 accord, sur ce point. Les efforts ·accomplis par 

la :Puissance adr.ainistrante ·1e montrent amplement, '1"1ais il y a tout de -m@me le 

doma.ine du possible e·t · celui ·de l'im1:>'ossible. Ce qui eat• .. iinportant, c 1est. de·se . 
rendre compte des progres Accomplis~: C'est egalement de voir dans quelles· 

conditions· ·est d.orine 1 1 enseignement. • ·or, contr·airement a. oe qutindique le .repre- · 

sentaht de l'Union sovietique; les -apprecietions de 1 1UNESCO, qui figurent dans 

le documerit T/1304/Add.I, sont generalement ·e1ogieuses11 Je -pense que le repre- . . 

sentant de 11UNESCo· ne· me cont:redira. pas. Je cite les observations. de l 1UNESCO ··: , 

~
111e ·rapport ·signale· quelques changements.-· illlport~nts. Le.a :-o.bjectifs,; .. 

de 1 1Adminis-tr~tiori. o·•• sont -lea suivants : di.s:tribution d'une insti;uction .. 

elamentaire a. tous lea enf ants d I i3ge scolaire ( dans 1 1 immediat ; scola-ri- · • 

sation des filles et dtf•Nora ... ~.r,go) •••" 

Ce sont la, en effet, ·les deux p~oblemes les plus immediats. 

·"• • • formation des elites s oadre~ -·dirigeants de ls societe togolai,$e; 

orientatioh ve·rs les activites .artisanales et profess±onnelles en vue.-d.1un . .. 
1mieux 8tre ·ae•·la. population •. ·• Les fa.its •Cites .dans le rapport mont!'ent que · 

des !)rogres ont ete realises· sur chacun de ces points." (T /1304LAd~"- . • . 
par. 4) • . •' , .. : 

0r je ·cr·ois qu•·:11 :n•est de ,mei,lleur juge ni ·de .plus .impartial que 1 1.oosco. 
Je nie ·refe·re • done a· cette· appr6ciation et je :pense 9.ue la Puiisse.n~e· a.d.mi~istrante 

doit ~tre encouragee ~ ·:pers·everer ·dens la voie ou elle s 'est engagee. , .. . .. · 



. . . M. LOBS,!QV (Uo~o.n des Reppbl;Lque~ social,is~_e'3 sov!et.iques) (inter• 
• t • . . •. • ~ 

pretation du rUSSE?) : Il .es-1? .diff~c:µ.~, ce;rt7a, de -~e _raliie~" . ~ ~a not:lor.t de 

1 1 ~nseigneme.nt primaire que nous expose ,le repreijentan:t. de la. France. Ma.is, bien . . ... . . . . ~ "; . ,' . . 
entendu, c.'est son affai.re. _;pour . moi, . ~-~immense lllflJO~it_6 de_ l~ popul~tion;, 4~~ . 

n 1importe. quel territoi_re_ .pu ~ns n'impo,rte .quel pays, peut, J3.i .1 1.enseignement est . . . " ' . . . ~ 

bien organ.ise,. terminer, non seulePJ:en:t l:~ense?-gn~~ent primai~e, mais egalement 

1 1 enseignement s,econda.ire et supepieur. . C I eet un. fait incontestable •.. :U s 'agit . . . . . . . , . 

unique.ment d 'une ques:tion d 'organisatiof:1• . Rec.evoi~ l :' e,nseignement prime.ire n I est 

pas le privilege d 1une elite intellectuelle • . Il n 1est nul besoin a•avoir pour cela 
. . , . 

des dons exceptionnels. n suff;L t d.1 un ena~isnetnent . bien organise et d_ 1 un t~ava.11 

d 1~ducation., Si l~s .eleves - ou une part~e des e.leves - ne compreqnent pa~ 

1 1 importance de l I instruc-tion, c 'est. moins ·en x:a~son de leur manqu~ d,' i~t~~ltgen~e 

que d ~un d·efa.ut d I orga.nisati9n de 1 1.instr~ction publique et ~u travail .. d' ed,ucati~n, 

ainsi que d.1un enseignement insut'fisant •. Nous estimons done qu 1imposer 1 1ensei~ . . . . . ·, 

gnement prirnaire obl~gatoire est une t&che ~ui peut $tre ·a~complie. • ~vlais pou~ 

qu1elle le soit, il ne suftit pas d 1etabl~r, par un arr$-te, certeines limites 

d' instructi•n• . n f'aut J avant tout, d.isposer du personnel n_ecessaire. Il faut, 

enf.,uite,. avoir lea ce,d,r.~~ lndisp~n$ables pour. con:tr81.er journallement la f'~qon dont 

est. ·d1spense 1.1 epseignernent. 
Le representant de la France a .e;u. tort, a. notre sens., de. c~~er les decla­

rations de l I UNESCO, p-qisque nous :v,enons .precisement d I ent~µdre dire . que les 

renseignements· relatifs a,. ,la . qualit.e .. de, 1 1 instruction dans. le Territoire ~t, en 

particulier, a la repartition des enfants par classes, n1avaient ete fournis ni . . . 

a i 1UNESCO ni au Conseil ~e .tutelle. Si 1 1Autorite administrante ~stime qu~ sa 

tiche, en ce qui ·.conce.rne 1 1 instruction primaire obligatoire,. cons-iste simplement 

a veiller ace que les enfants du Territoire frequentent 1 1ecole pendan~ un ou 

deux semestres pour oublier ensuite tout ee qu 1ils o~t appr~s1 alors les notions 

que nous avons de la valeur de l ~ instruct:i:,on s_ont, non seulement d_if_f6rent~s, me.is . . 
incompatibles. Nous· es~ixn.ons que c.~est 1 1:lnstruction pl'imai;-e qui _permet a ceux _ 

I • 

qui 11ont reque d'acceder a un minimum de connaissances scientifiques et pratiques 

qui pourront leur $tre utiles dans la vie. ll'lais si 1•on ramene la conception de . . 
1tenseignement prime.ire au fa.it de permettre a un enfant de suivre, pendant un 

ou deux aemestres, les cours d1une ecole quelconque, ou il n1apprena rien et ou 
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il reqoit un _.enseign~ment qui ne 'fa.cilitei•a en rien ·son developperilent, et ses 

etudes ult6r·~~ui·s, c • est :ia ·une rit6thba:;· que • n • envisage .certa:i.neillent • :pas la 

- recommendation du Conne.11 de ·tut~lle~ T·eii~ est· notre • opinion quant au ton°d • du 

. ' 

' . • ,, • . .. ' . 
probleme que nous discutons. 

' . . . . ,• . . . . 
. . 

Je· passe· a, ma, question suivante·. : ~elle . es·t la place pr:Lse ·d·ans ·le systeme· 
. . . ' . . . . ' 

de _1 1 in~tructio~ ·pub~ique par 1 1ense::f.? ~·em;:1t en -~angue vernacuiaire'l Dans comhierl 

d'ecoles la l~ngue vernaculaire est-ell~ utilisee pou~ ·1 11nstruction; en tant que . 
• ~ • • . ' t • "' • • • 

~angue d' ensei~ement et n'?n pas en tant que larigue supplementafre c·omme •• c I est le 

cas pour les langues e-f?rangeres dans ci1'autr~s ·Territ("lires? 
... 4 : t·. ' . ' : . 1 . • ~ 

N. B.ARGUES (Fl•aoc.a) : Comme il .e.st' indique . a _la. .pagt?. 218 du ·rapport 
~ .. • • •• • • ' • J 

de l ! Aut.or i te .ad.m~nµtrante, l' enseignemen~ ~$t p.onne en . lan_gue fran_qais_e_. 
• , • I • • • 

.M. IOBANOV (Union· des Republ:tques socialistes . sovietiqu~s-). (inter.-:- • 

pretation du russe)' : •!V"a:·derniere question dans le domaine de 1-'ense·ignement· est .• 

la suivante : Comme en le sait, le Conseil 'de tutelle.a rec.ommande aux.- Autorit~s . .. : 

a.dministre.ntes ·a 'utiliser ies bourses- offert-es. par les ·Et.a.t-s Membres des Nations 

Unies·:pour ·des 6tudiants originaires -de·n '.Ter11.itoires sous .tuteUe. J 1aimera.i,s 

savoir combien d I autochtones :du Territoir·e sous tutelle. du r.rogo sous administr•a.tion 

frangaise ont ·pu ben6ficier ·de ··ces ·bourses~· . Je m1'excuse de repeter .cette ·question. 

Je 1 1ai deja posee pour d 1·autl"es Terri'toires. Mais, ~tant donne que nous· dis.cutons 

la m!se ·en a.pplicatiori,· d 1urie resolut i on de 1 1.AssembleeAgerierale, j 1ai juge utile ·: .. 

de ·1e. :poser ega.lement pmi'r le Togo'·:: sous administration fran~aise. . . 

du Togo 

~ I • • o f • I • • 

. M. B.f\RG9!S (~ranee) : • ~ ma c~nnaiss.ance 1 il n' y a pas d I etudiants 
, • 0 • I • \ , • • • • l I• , • t • I 

ayant beneficie des bourses auxquelles fait allusion le ·representarit de . . , .. . 
• ,I •• • 

1 1Union sovi~tique. • 
. ' . 

M. SALOMON (Hatti) : Etant donne l'heure tardive, je serai tres bref, . . 
D!aillaurs, gr~ce ~ux quest~on~ qui ont ete. posaes par lea me.~~es du Conse~l qui . . . . . . 

ont pris ,la parole avant ·m9~, le represent~nt de. ~a .fra.nce a ~~pondu par avance 
\ .. · 

, • a presg_ue ... tout~s l~ij que~tions que j' avais 1 1 in:ben~ion de lui poser~- Il ne. m' ~n 
• • • , , I • • t 

reste que deux. . Le. premi~r~•.-conce~ne la condition de ~a f'enme., du mq.il)$ .un t)'?]?eot 
• • l . • • t • I 

de la condition. de l~ \ femme qui n! a pas en~pr~ e~e evpque. • re rapport de ;L1.Autorite , ·. . . • ' ' 

administrante eignale .que des -mesures ont ~1.ie. edictees,: ~~i'!iant lea ~h(U'g~s a. 
t1·an9porter par· les femmef3• .. Le · represent~nt .. d.e la France pourrait.,.il: me dµ-e ei 

.. . . ' ' 
d I autr es:. moyens : de tra~s po:rt ,. not~ep:b le t,; iµ1eport p~., t~ ~c:'iio~ . @i?Jlal~ 1 . . . 

connaissent actuellement une oertaine extension dans le Territoire. 
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M. B.ARGUES (France) : .Assez peu, j~ doie le dire. Il convient d'indiquer 
' • ' . . -

tout d'abord que ces dispositions legal7s sont d1une applicat~on extr&iement 
. . . 

difficile. Il est inc.ont~stable que lors9,ue les agents de ~a force publique 
.. . ' . . 

constatent des infractions, ils doivent les sanctionnerJ e~ je pense qu'ils le 
. . . 

font dans la majorit~ des cas; je ne suis pas certain qu'ils le feraient dans le . . . . 
totalite des cf,ls_, etant doune qu' 1.1 est extr~mement difficile de lu'tter avec . . . 
brutalite et d1arriver a des resultats tres ra.pides daus ce domaine qui touc·he a 
des c~utumes extr€mement ~nciennes. No~.s ~rouvons qu, il est' non seulement p~nible 

mais humiliant pour une femme de porter de tres lourds :f'ardeaux, dans la mesure ou 

son marine partage pas cette peine, mais que ce sentiment d'humiliation est 

beaucoup moins ressenti par la femme ell·e-ni&ie que par nous et que, lorsque nous• 
avons a a·ppliquer des mesures du genre de ·celle qui ·a ete prise pax· J. '.Autor-ite 

adtninistrante, nous nous heurtons a une resistance non seule~ent de la part de 
ceux qui sont appe?es a faire appliquer. cette reglementation, mais aussi de la 

part des .v-ictimes .que nous voulons soulager. 
Il y a evidemment une solution plus ~bsolue~ que vient de signaler fort 

cp:portunement le .representant d•Ha!ti1 qui .cons-iste a developper l'elevage et. 
1•usage des animaux.de b~t ou de trait. En realite, la aussi, nous nous he~toi:is, 

•.et .pour les raisons.que J'ai eu .1 1occasion d'in.diquer tout a l'heure, a .des 

coutumes auxquelles les indigenes sont tres att~ches. Si, dans certaines region~, 

dans le Nord en particulier, on eleve des boeufs, que l'on appelle des boeufs­

trotteurs, parce qu'ils trottinent et sont habitues a porter des fardeaux, even­

tuellement une pers~nne ~humaine, quand on va dan~ le Sud on constate que cette 
prati.que n•·exiate pas. Elle peut $tre develcppee, mais on sait aussi que les 

.Africains, qui ne soot pas traditionnellement habitues a elever des an~maux, se 

mettent assez malaisement et assez lente~ent a cette pratique, ·qui est nouvelle 

pour ·eux. 
Par contre1 il est Un mode de transport qui a aupres des autochtones ~n tres 

grand succes et qui1 incontestablement1 ·depuis une vingtaine d'annees1 a apporto 

un alegement t~es sensible a l'obligation de i 1Africain et, surtout, .de l'Africa~ne1 

de transporter sUl' sa t~te des · colis quelquefoi-s louriis. ce sont ,les transports 

·en commun a traction mecanique, le chemin de fer, et, surtout-., l'automobileo 

Il est indeniable que, maintenant, le Togo est·sillonne-par ·des lignes d1autobus; 

d'autocars, de camions plus· oumo:Lns amenages pour le transport des passagers, que 
. 

ces fo~mes de locomotiort • ont aupres · du Togolais un • succes t:r·es . grand et que lea 
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femmes y voient un avantage considerable; On peut v6ir meintenant ce qui 

n I existait pas autref'ois • ·: • ce spectacle ·de trea nombreuses femmes qui,.. ayant 

a parcourir, des distances·• qui • ne sont pas d' ailleurs toujours· tr~s grandes., • 

dans le caa notanunent de transports urbains, •prennent tr~s -volontiers ·1•autobus 

ou l'autocar, d'a'bord pour. eviter de marcher, mais. aussi et surtout, pour eviter 
• • ' • • I • • 

d' avoir.- a po~_-per un; farclea,u oouvent
1 
tres, _lourd. 

M. SALOMON. (Hatti) : Va question suivante concerne l'enseignement, Le' 

representant de :,1a France pourrait-il dire quelle ·pa-rt est :f'aite a· •l' enseigneltient 

agricole dans.- le · ·Terri toire1 

• i11. · BARGUES (France) : ia: questio·n qui' ~ient ·de m•~ire' p;s~e .par le 
. . . . . , . . . • . 

representant d'Hafti touche, je dois l'avouer trbs honn~tement, a un ·point faible 

de l' oraanisation • de l I enaeiguement au Togo. On peut reco~nattre~ : que;. dans un 

pays dont l'economie est basee presque exclusivement sur l'agriculture, il aurait 

ete utile et m~e necessaire d' avoir des ecoles de formation agricole.. :illn reali te, 
il n' y a pas d I e-tablisaement d' enseignement agricole regulier. Simplemen t, 

le service d'agriculture fait e:f'fectuer des stages a des jeunes gens pour leur 

permett~e d'affronter les epreuves du concours dlacces aux carrieres agricoles. 

Je parle de la formation du personnel subalterne local car il est evident que, 

pour les echelons superieurs de 1 1 Administration, lea ecoles e,:istent; elle~ 

n' existent pas dans le Terri toire mais elles existent so~ t en Afx•ique Occidentale 

soi t dens la metropole et des etudiants togolais ont. ete ori.entes vers ces 

etudes qui leur permettent a1acceder aux cadres superieurs, c 1est-a-dire au grade 

d' ingenieur des travaux agI'icoles. Mais lf.t1 il y a incontel.:itablement une 

iasuffisance des services de l'enseignement. Elle a ete, d'ailleurs, signalee 

par le Conseil de tutelle et portee a 1•attention de-l'Autorite administrante qui, 

j'en suis certain, ne manquera pas, dans l'avenir, d'y conaacrer tous sea soins. 

M. MUFTI (Syrie) : l-18 pre~iere question porte sur le domaine sanitaire. 

D'apres les statistiques et infor~ations fournies par l'Autorite administrante; 

il est facile de constater que le paludisme est l'u~e des maladies principales 

dans le Territoire. Plus de 146.ooo cas sont signales pour l'annee 1955; ace 
chiffre viennent s'ajouter quelque 1;.000 autres cas pouvant @tre classes sous 

la m&ie rubrique. ce·tte maladie par ailleurs cause le plus grand nombre de deces 

dans le Territoire. Page 194 du rapport ann\1,el il est dit que la campagne 
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antipaludil.que commenc-ee:· au, .Togo en · 1953 Q trapl.'e, d~·inlpor.tanee·1.au oours de . 

l' annee • 195i>•' · · Ma delegation .. vo,;1drai-t; savoir. comm~nt l' importance , triple.e de 

cette eampagne a•·eat ma:nif.estl3e dans :l.es divers domai,nes·.du psr.sonne-11·-· de 

l' equipe1nent • et , des • moyens • :finanoie~s . .. . I : \ • 1'., ' 
• I ' • o I 

I • 

•• M. »ARGtnn's ( F.rarice) :· ~ ·"lutte 
0

contre le: 'paiud:i.sme fa:f;t 1' objet d r~ne 

triple action. Elle :f'ait tout d'a'bora i'ob.jet d"une' lutte' antilarvai:re, 'par · 

lea moyens class-iquea · : recherche . et : des tructi.on, des gttes na.t~ela .. et des 

mouatiques-;. epa-ndage· de produits insecticides .. (DD'l' par exemple) ,dans l.ln liquide 

huileux sur les eaux, particulierement lea eaux stagnantes~·et notamment la 
. . 

lagune; combl~ment partiel de. ce~ta~n.es lagunes (en particulier .une partie de la 
lagun~ • de Lome. a · eti coxnbl~e • pa~ l.~s: Q~~~~~a··· de. la ville -et la .terre qu~ a ete 

• • • ' •· • • • • • I l • •, ' • • • •1 ♦ • 

prise sur. un pla~_ea:u . vo;Lsin) ! • 
,, A • , · I• ' • • i • . ' 

. \ . 
• • t , ;, : . 
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L~. deuxieme action consiste en des _pulverisations avec des insectisides 
• • .! . f. • .'. .. ' ! .. • • . . • • • . • : • ' . J . • • • • • ,, • • • .•. ' 

de contact modernes comme le DDT et le HEH. c•est surtout dans la zone ~6tiere 
,'. ·, •. ... • •• • • • , 1 , . • • " · •• ' • • • ' • ' 

que ~~~te' ~c-tion s ··~st· e,te~du~' (3t ceci :POU't' deux' raisor1s. D1 abord, p~r_c~-. que 
• • • • • • • , • :. I If•• • • ~ • • . ~ • • • ' ' • • 

la d~n~:Lta" de la p~pul~tion ~s't pa~ticuJ.ierement forte dans cette zone; ensuite., 
: :. ... • . : • j ., ·,: ·: • • •. • • • • . _: .. . . ' . . . • • •. . • • . . ·" . 

parce _qu~ c' est une dee. .regions lee :plu -., "ootnminees pf;i\r le paludisme, notamment 
la zo~~ -~~m~~i.s~ --~nt;,~-l~-- J'.agun~ ·~· Lome ·~:1 ., la frontiere -d~ Gha~~~ qui . a \ste • • • 

tr~~~ee ~;,nm·.-•. -~n a ··;~~erisl 2·t148~-~ ooo 1uetr.~s carres, -c~ q~i--~e~r-es~~te = . .• 
t, f ~· , • • • , 0 • ! ~ • • ._' • •, I I • • • , , • 

1 1h~p..~~-,~- ~~-- ~~U$ _ _.de ~3.oqo :personnes. . Le itrobleme est en realite assez qelicat · • 
. • .. • • . . ; • . • • • . . . A •• . • • . • • • •. ~· ' • •. ·. . u,; • 

~ans une region comme la Basse-cote, car les habitations sent faitea de materiaux 
. ! • · ;· 1 

tre~.,.1ege~.~--.~~ ~o~~ires... I1 e~t ·f~ci~e de pulve~iser efficace~ent _des i~sec·.:. • • •• 
• • • • '. • • .: • . • . •. ,: I. , ' . ' .' ' • • • .\. • " •. . '• • . • ; • • • • • .,, . . . . • • • ; 

ticides d~n~. des maiso~s construites ~n materiaux durs, mais c'est beaucoup plus 
.. . :· •. . .: . ! • , J.. •• • • • • • : . • • • ' : • • • • • •. • • • •. • • . " :. . • • • • • • 

deiica~ .. P.0~~ d~s:·l?~iliotes _iegeres.· .'. • •• . • • - •• • • • ., 

·- • • ·.i~ 1

-~~~.1~~-~~e·: a~t1;n: ~~~t ch1m1other~~i'que -~t ;n'a;a1t pas ot6 i,rat1que~ • • • 
. •. : : . ·, \) • ' ·.. . . . .. . ,' ; •. ' ~ ' . . '. : ; ~ . . , ·. . "' •. . . . : : ; . ' . : ' . . . ... . .. 

syste~tiq"1~m~nt aU: _T~go ju,squ 1 a, une ~p9que recente. On pensai t en effet qu.e 
•, , 1 •. • , ' • • J •• • '•, . • • • ' • t • • • : • . • , ' • ' • • I • • .. • ! • • • ' , ' • ~ ._. • • 

la pUl.veri~~ti~~ et la lu.tte antilarv~ir.e p~r ;petrolage ou pulvei:isation de DDT 
f. •= \ • • : ' ' ••• ~: •'• •••' 1· 

1 
' ' ' : . • , , •-' • t ' • t ,:· · • • t ) . •: : i "', • t , , • , f • •, . • • I , \ : •·• : . • • • 

sur les ea~. ~ti;3gnantes ~t~ient auf'fisantes. O:p. s I est apex:qu a une epo,que toute • 
,1 • • • , .. , , • " " •• • . : ! t •• • • • . • • ;' . • • . . • • I • • ,. . . ,. ' • • •' • . • , • . .'• • • • ,,' • •: • 

recente ~'1~--~es ~~~~~s .. ~ .c.e~ ... cs~nst.atati~~s .~nt ate f'aites _dans ~es e?oles - • 
etai~x.it. ~~~: :r.6·s~~~~~;'~ de _.virµs · ~t q~~il _f'all~~t ·done; les soumet:t,re a ~~ traiJ ement· 

': • • • ,,l I" z 1' • , , • o • • •I ' , • • • I • o • ' • , • • ' f • • • • •. I• I • • • • • • : • • , 

chimiotherapiqu.~-•. O~ a fait des distrib~tions gratuites d1a~tipal~c1,iq~es synthe- .. 
'" I I ' o • • f / • o • ~ ' 0 , l l ' t' ~ 

tiques. Le resultat, de t.@t,tE.:. .~.ction eat qu'a. Loma, l 1anophelieme a pratiqU!.71Tlent 

dis.pa~ti .. . '. ie •.• ne· dis . -~;at\ 'CJUe· ie paludi:snie a . dis;paru, car' il :f'aut evidemment un 

certain:ilbm1:ire et, anne.es~ • •1via:1a la· p.ill.luiatioxi d~s inoust:Lques· 'anophel-es; a· ete · - • '• • 

vaincue. En 1956, par exemple., les equipes· de de·t,istage • et'· de tre±tement· qu:i· •• 

pasehien1r clans•.- ll.es : habita~ions· n' ont- decouvert que 3. g!°tes;·J:.~~~1-l!:e.£?. ·da~s 1 1 agglo-

meration: • dEf Loma, • alors • qu 1 il/ .y a quelques annees on. en :t\:Vait. decouvert c\e-s ., . ' .. 

mi-ll.iera. ··.: D' autre pat-t:, ·les• so.ndages· qui ont ete effectues.:. pai"l'Ad. ·. l(?- :POP~ati~n·: · 

et notammen~:•:paxtm:t le-s 1enfa'nts - car, cotQme. Je--le disai'a tout·. ·a. :1•heUt•e., ce : ·· • ... 

sont surtout les enf'ants qui oonstituent de·s reservoirs a. vir\1~ • ~ ·ont .. l)e!1tn1e .. 
de cotuita-t;e:r,..: ·en: 1956:, que ,dans le perimetre ur.bain de Loma, 2. ~our· 100 .. seulement 

des enfants •. ·ayant· f'alt· :11 objet···d-'un examen· tStaiient atteints de :paludisme, al.ors:· · ·; . 

que l' on ·avai t etabli • 'des • inde:i, • • avant'. cette. campagne ahtipalus;t,re, qui indi'~ • : • . 

• qua'ie·nt une pro;pbrt:ton· d.1:enfants ·contrunines atteigriant. 3.5· pour·.100. ' ll -y a: done., . • 

incontestablemeht; ,une ani~ltoration··tres nette. • ,. . . ,: • t· . • . 

,· ·, : . . 
• ,, t . • t 

.. , .. •. . 
• • ~ • , • f 
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Je viens de parler de la zone de Lome. Dans les zones rurales, la lutte 

antipaludique a ete menee par ·des p'Ulverisations domiciliaires de DDT, surtout 
dans la region de Vogan, jusqu1F ila: frontiere du Dab.omey, d1'Ulle part, ·et jusqu'a. 

la frontiere du Ghana, de 1tautre, de fagon a creer une zone protegee tout le. 
long du littoral, .sur 25 km de profondeur. La popuJ.ation. dir~ctement ~rotegee 

est de J.'ordre 137.000 habitants, Le nombre d1habitations traitees s'.eleve 

a 72. 000. tes index plasmc,diques, qu1 etaient d.e 35 pour 100, et . de. 40 pt:iiur 100:, 

sont tombes a 7 1/2 et 8 pour l00. Les resu.ttats ont done e:te extr$niement ~ec·on.:.. • 
fortants. 

Je viens de citer les . chiff:r.es concernant 1955 • . En 1.956, l~ campagne s'est 
, . 

poursui vie et a interesse p1uf3 de 100. ooo: habitant.a • de la region de Tabligbo. 
Tels sont done lea renseignements que je pouvais donner .au Consej..J. en ce qui 

concerne la triple action entreprise par, ·1es · serv-i.ces de s®te, · ll m • e&t tre$ 
difficile de dire si l.a campagne. a .reellemeni\. ·tripJ.e en impor·tance. ll faudrait . 

peut-@tra prendre le nombra· d1habitants t:rait~s en· 1954 .et ·en 1955 pour en· -juger • 

. Bel.on lea chif'fres dont je · dispose, .la cam3:?agne ~•a pas ~eritab;J..enient· .t,;iple, 

pas plus qu I entre 1955 ~t 1956. Je ne saurais dire. sur g)lelles donnees s • est .. 

fonde le redacteur du rappo~t pour indiquer gµ8 la camp~gne a triple en importance. 

Ce que Je !lt\is dire, c 1est qu'elle s 1est pour.euivie en s 1intensifia~t. 

M~ MUFTI (Sy.cie) : En ce • qui concerrie" la . m~me question, . ma delegation • 

voudrait savoir, si' possible, le nombre de cas de paludisme contractes a Lonie 

parmi la populatibn infantile autochtone. 

M. EARGUES (France) : . ~l. est .. diff~cile 4' indiquer le. nombre d I enf'ants 
ayant contracte le palu~ism.e a. Loma. Ce qu1il es~ possible tie voir, au cours 
d1operations de pros~ection, c'est ie nombre d1enfanta presentant des signes actifs . . . . . . • 

de palud1.sme, cs:r ~u cours d1µne .de ses phaa(?s, la maiadie n·•est pas decelable, . . . . 
, . ' 

surtou·l; lorsque le suJet a ete rtoumis. a la ebimiotherapie • 
. • • • • l 

Comm~ ~e l'ai indique, on a fait des send.ages portant sur uncertain nom.bre 
~•enfants. On~ ~onstate .que 2 p~ur ·100 de C~B enfants,ont donne des, signes de 

. ,.. • , •. . •. , . . 
pa1udi~me; confirme. Peu~-etre ces enfants avaient-ils ~•ailleurs contracts 
la maladie depuis de longues annees, ;~ire m~me a leur naissance, et ailleurs qu'i • 

Lome. De sorte que l 1on ne peut pas en~ise~e~ des conclus~~~s .~~ l 1index 
• 'j • • •, 

special de contamination a Lome. n•autre part, peut-$tre ·d'autres enfan+s ont-ils· 

le palu.disme mais en sont-ils a une phase qui ne permet pas dans deceler l'e~istence 

dans i 1org~nisme. 
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. . . M. QTI (Sy~ie) : A; la page 195 du rapport, U est dit que 111a , . . . . . . . . . . . 

lutte ant.ipal.uq.~que .a ete menee ~n zone rurale .i;>ar la puiverisat1on ·a.omiciiiaire 

de DIY.r ,. _a 1 1 ~xciuf!ion d.1 autres metl~de.a tt • ~ delegation _voudrai t . s~voir·. pourquQi 
. • . . t ; • . . • • • • 

ces ~utr~~ -m~thodes n1ont pas ete egalement employeee dar.s la zo~e rurele • . . . ,. . . . . ... . ... . . .. 

I • .. · = M. -.BARGUES (F~ance) ; Pour deux raisons : d t abord, • de fago·n general~; ·: 

on n 1emploie la chimiother~pie que lorsque la densite de la populatic,n e-st : 

assez f~rte,; cS:'autre _psrv, p~rce qt.la _cett~ methoQ.e exige ~ea oredi.i:a oons~d6-
.. .. . . . .. • . • ., • • . . • . l 

rables et que 1' on a voulu proce$ier progreas.ivem.ent. On a dr,,nc . ;pens~ . ·qtie ,1~.. . 1 • • . . . .. . . . . . ' . 

pulverisation domiciliaire etait suffisante. D'ailleurs, elle l'est dans certains 
• • ♦ • • • • • • : • , - • 

cas. Mais evidemment 1a lutte dom;plete devrait ·comporteri lea dewc actes : '.' 
p~v..eriaation--domiciliail;e -et. ·chilniotbera:pie~ · · -: . • . : • ,: . . • .. • 

! ! • M.: MUFa:'I : (S3~:te) • : 'A : is ··pf;lg~. "i95·. du . rapport, • en ce qui .. c6n.cerne la 

tuber:ciu6ae ~ 11 ~'st indiqutf qu$· ti1a· ·;aa:G,~oopie' ;sy~temat;i.qJe des·· enfant·s 'des' : •• 
• • • \_ .. • • • "' •· 0 I • • • • 0 0 • • 0 : \ '.\\ · • •· 0 o # • ' I • 0 f ·:-- • • •• ' 0 0 : 

ecoles es~ pratiquee ·dens l~s ·trentres d1sposant df ap:9areil'a -d~ rf\diologie" • •• 

Ma delegat:L6ti-'ito~dra:L·t' sav6ir ,· • if••un~ bl~n:iere :a~!)Jfo:iim~tive; ·1e nombre . 
de centres qui disposent de tels appareila. Nous aimerions egal~~~nt ·savoir 

s1 1 '. on trouve de tels centre:s · dans . la . r6gion _ rurale .et. si les servi~es. m~~icaux 
du Territoire disposent d 1unites mobiles ~e radio~ogie. . .. 

• o • • • ,, o • ! • o • • • • • o o • t ~ • "" • • • • • o I • : • • • • ~ •, • •,,, • • : •, l ' 

. : : , 

... : 
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M. B.ARGUES (France) : Je n'ai pas d 1 ini"ormations prdcises sur ce point. 

Il existe, en effet, des appareils mobiles de radiologie. Qua.nt au ~hiffre1 

11 est difficile de donner un renseignement parce que ce chiffre varie. On fai t 
actuellement des livraisone au titre du a.euxi~me plan quadrienna.1. Des ·comma.ndes 

ont ete f~ites sur les fonds du FIDES mais je ne _sais pas combien il y a ~ctuellement 

de postes en.service. 

M . .MUFTI (Syrie) : IY.ta delegation voudrait savoir s 111 sere.it· possible· 

d'avoir ce chiffre ~ un stade ulterieur de nos travaux. 

M~ BARQUES (France) : Oui, je.le dema,nderai. 

M. MUFTI ( Syrie) : A la page 35.3 du •rapport annuel, on const~te, au t&bleau 
relatii' aux boursiers en cours dtetudes sup~rieures en _dehors du Territoire, qu 1au 

' . . . . '.. . . . , . . 

ler octobl:'e 1955, il y ave.it 58 Qoursiers po·ursuivant des itudes auperieures dont. 

la plupart·, ~inon 1~· tot~li ta, et~1.ent dans 'd~.~ ;acultes _:t'ranga~~es. Ma delegation 
. . 

voudrait connattre la repartition de ces boursiers parmi les diverses branches 
. . . . . ., ... . . .. . . . .. . 

dtetudes OU facultes. 

M. BARQUES (France}: Je n'ai• pas oe renseignement. 

M. MUFTI (Syrie) : Ma.delegation attach~ tine certaine· importance aux 

bourses d•etudes et apprecierait beaucoup que des informations nous soient fournies 

~ ce sujet. 

Je passe ~ une autre question. A la page 353 du rapport, le second tableau 

• qui porte sur les depenses publiques au titre de l'enseignement souligne que les 

depenses consaorees ~ l'enseignement superieur ont double entre 1954 et 1955. 
Nous savons, d'autre part, que l 1enseignement superieur est quasi inexistant ·dans 

le Territoire. Le representant de la France pourrait-11 nous dire dans quels 

domaines de 1 1enseignement superieur s•eat produite l•augmentation des depenses? 

M. BARGUES (Fran~e) : Il s•agit certaineruent des bourses attribuees a~ 

jeunes gene qui font leurs etudes dana les etablissements d•enseignement superieur. 

M. MUFTI (Syrie) : Par consequent, c •est le gouvernement du T,erri toire 
qui accorde les bourses awe el~ves etudiant A l•etranger. 

Ace sujet, je voudrais faire remarquer qu•au ~hapitre IV du rapport annuel, 
relatif ~ lten~eignement suverieur, on lit: 
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,· -. . ~De -te.ls exempl~s- suffisent A prouver que les : sacrif~~e~ importanta 

C-Onsenti,s en. fa veur cles etudia.nts ont porte leurs .fruits .. ·" . . . . . . . 
: ~~ns ce_ chapitre, 11 etai_t question des . bourses. Par consequent, 11 est~ bien 

• I 

etabti .. :~ue c •est le gouvernement local, .pe.r consequent le Te_rri totre, qui supporte 

les frais. relatifs ~ ces bourses. et. _que _oes sa.crifice-s sont suppo~tes par 1-e 

Territoire lui-m~e . .. '•: . : 

. .• : ; = ·: M • . BA!RGUES ·(France) : C 'est l 1Assemblee terri toriale du Togo qui a 

touJours :vo.t~ .:i.es. cred.its relatifs E). l •attribution des bourses awe ·jeunes gens et .-

aux jeunes . fillee faisant leurs etudes a. 1 f etranger. • • • • 
: 

• M. MUFTI (Syrie) : Ma der.niere. question porte aur le tableau rel~tif --- • • ' 

aux- tre.vailiehrs s~lar.ies perman~nts qui figure ~ la page 330 d~ .rappo~t· annue·1·. 
• - . . 

Ma dllt?gation y voit qu •une faible propo~tion des travailleurs Jou.issent d tun • . 

contra:t ·ec:t-it et elle voudrait savoir. ei i~~pplication des dispos~tio~~ de. la_. _ •• • 
: . . . . . . . ' . .' . • . • . . • . t • ·• • . . . , • . , 

legislation du travail ne presente pas des d.ifficultes resultant du defsut 

de contrats du travail, notamment en ce qui c;nc~r~e· l~s indemnitJ~ de li~enciement 

ou autres. ., . 

• ·M11 BA.B.GUES (France)': ±1 est de fait.•q~~ ·tr~s -peu •• de tra.vaille~s, . 
• . t ' . • , ' •. ' . • • ' : •. ' •. , . • : •• 

du moins· par~i ceux qui sont recrut~s .. localement 1 benefic :i.ent _de .,cont3:~ ts ec.ri ts -·. 

Cel:a ·n 'e~t pas particulier ~u Togo • • 'D •·une fa<son . genera.le, dans ce~ta:L~es 

categories d tactivites profess:t:orinelles, le contr·at n test ;p·as· ecrit~ :o'•ai:lleurs J , 

cela ntaura.it ·pas et~ conforme aux traditions locales. Mais; if la ·verit,f;. ae : • ., · : ••. 

syst~me . 'presente 'un· defaut· et le represe.ntant de la: .Syrie a· bieh 'fa:t·t de ·1e··. · • 

relever. Je dis ·que ce sys·t~me presente un de:f'aut car il n·toffre pas .. ·de ga:r'anties 

suf.fisantes awe travaill.eurs •. Mais la ~olution rie doi t pas; ~tre· recherchee ... 

dans l 'instit~tion d tune ~ethode consistant a faire des contrats· ecrits. ·ce· qu·•1i 
·raut, c'test··substituer une ·garantie g~nlrale ~ ta 'gararitie -ihaividuelle,·•: E·~ d'°autres 

term~s, ii:'f'aut . que · la. ga~antie soit donnee; non: pas . A J:1ouvrier persdnnelle·ment. • •• _ 

parce que, au demeurant, il n•aurait pa~ toujours le.s co1:1naissances suffisantes pour 
' • • I • • t , • 

se rendre compte de l 'etendue de ceti;e ga11antie, ·mais .plut8t a un syndicat autorise 

~. traiter au n~m de l'ouvrier. Sous une autre forme, je dirai que la vraie solution 

n•est pas d 1o~liger l•employeur a etablir•un contrat pour chncun de ses 

salari~s·, ma.is d 'obliger les syndicate patronaux et les syndicate ouvriers a 
conclure des conventions collectives. C•est dana ce sens qu•ont porte lea 

ef·forts de l •administration. Cea efforts sont conformes, d 1ailleurs, tant A 
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l'esprit qu•a la lettre du code au· travail. En effet, ·1e code du travail a prevu 

que lea r~gles relatives a la remun~ration et awt autres conditions des differentes 

activites professionnelles aeraient fixees par des conventions collectives. Tel 

est le principe·. Dana la p·ratique, ·11· a fa:llu d'abord que des syndicats .patronoux 

soient crees ou, • iorsqu '11s existaient, qu·111s p:rennent conscience de leure 

droi ts et de leurs devoirs. Il a fa.llu que le m~me resul tat soi t obte~u du c8te 

des trav.ailleurs, Jusqu•a une epoque assez recente, .la profes!3ion ntetait bien 

o~ganisee ni du c$te des employeurs ni du c8te des salaries. Ensuite, il a f&llu 

etablir des conventions collectives. Les efforts de la Fuissanee adm.inistrante ont 

pousse ~ la conclusion de ~onventions collectives. Cea conventions sont conolues 
. 

par les syndicats patronaux d1une part, par les syndicats ouvriers, d 1autre part, 

sous le contr8le de l '1nspection du travail. Les conventions collectives ont . . 
force executoire c.'est-A-dire que leur yiolation par 1 rune des parties entratne 

eventuellement d •abord une action de conciliation devant l 'Inspecteur du travail., 

puis une action .en justice devant le Tri~unal du travail. , .. .... . . 

M. MUFTI (Syrie) : Je voudr~is faire remarquer qu 1il n•y a pas de 

convention ~ollectiv~ clans le Territoire; il n 1y a qu•un .arr$tE! tenant lieu de 

convention collective . . Mais je ne veux pas insister sur c~ point et · je remercie . . . 
le re~resentant de la.France pou~ .. les renseig~ements qu'il a bien _voulu me donner. 

Le •FRESIDENT (interpretation de l'~nglais) : Avant de lever -lo -seauce -
j'informe le Conseil que nous poursuiV'~ons demain lea questions relatives au . 

progr~s social et au progr~s de l 1enseignement. da.ns le Togo soul;J administration 

franQaise. Nous passerons ensµ.ite au a~a.t general. Puia nous prendrons . un 

rapport du Comite des pititions ainsi _que le rapport du Conii•Le des Unions adminis­

trati ves, Si nous a.voµs le. temps, . nous examineroJ;\s le questiom1aire· et le ·:point 

de ·l•ordre du jour r.elatif aux dispositions~ prendr~ pour 1 1envoi a'une tn1.ssion de 

visite period1que da.ns lea TE!rritoires sous -tutelle de l 1Afrique. orientale en 19.57. 

La seance est levee ~ 13 h. 10. 




